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COMMUNE DU PERRAY-EN·YVELINES 

IJSlE DES SERVITLIDES D1J11LITE PUBUQUE 

Le plan local d'urbanisme doit tenir compte des servitudes d'utilité publique 
mentionnées ci-dessous et ses dispositions ne doivent pas être de nature à 
remettre en cause leur existence. 

1.	 SERVITUDES RELAllVES A LA CONSERVAllON DU 
PAlRlMOINE 

1.1. PATRIMOINE NATUREL 
Servitudes slappliquant aux terrains riverains des cours d'eau non 
domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau (A4) , 
instituées par la loi du 8 avril 1898. la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, 
le décret n° 59-96 du 7 janvier 1959, complété par le décret n° 60-419 du 25 
avril 1960. 

Cours cfeau concernés : 

Par ordonnance royale du 21 juillet 1843, une servitude de passage de 
1,33 m a été instituée le long de la Vesgre et ses affluents (notamment 
ru des Ponts Quentins) ; 

Par ordonnance royale du 28 juin 1847, une servitude de passage de 
1,30 m a été instituée Je long de la Guéville. 

Toutefois. dans le cas où des travaux lourds d'entretien seraient réalisés sur 
la rivière, l'article L.215-19 du code de l'environnement dispose que " les 
propriétaires sont tenus de laisser passer sur leurs terrains ... les engins 
mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux (curage, 
entretien) ." 

SeNice gestionnaire :	 Direction Départementale de l'Agriculture et 
de la Forêt 

3, Rue de Fontenay - RP 754 

78007 VERSAILLES CEDEX 



COMMUNE DU PERRAY-EN-YVELINES 

1.2. PATRIMOINE CULTUREL 
Servitudes de protection des monuments historiques (AC1), instituées au 
titre de la loi du 31 décembre 1913, modifiée et complétée. 

Edifice inscrit :	 Croix de chemin dite "Croix de Saint­
Jacques" au croisement de la route de 
PARIS à CHARTRES et du chemin de la 
Grimade - au hameau Saint-Jacques 
(Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques : 15 mai 1952) 

Service gestionnaire:	 Service Départemental de l'Architecture et 
du Patrimoine 

7, rue des Réservoirs 

78000 VERSAILLES 

Le territoire communal du Perray-an-Yvelines est aussi grevé par le 
périmètre de protection d'un monument inscrit, situé sur la commune de 
Bréviaires : Borne Armoriée à 100 mètres du chêne dit ilIa Tête d'Alouette" 
inscrite à J'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques le 26 
mars 1936. 

Servitudes de protection des sites et des monuments naturels (AC2) , 
instituées au titre de la loi du 2 mai 1930, modifiée et complétée. 

Site classé :	 Communes des BREVIAIRES, du PERRAY­
EN-YVELINES et de SAINT-LEGER-EN­
YVELINES 

- Ensemble formé par les cinq étangs de 
Saint-Hubert, Pourras, Corbet, Bourgneuf et 
de Hollande ainsi que leurs abords. 

(décret du 16 janvier 1978) 

Service gestionnaire :	 Direction Régionale de l'Environnement d'lle­
de-France 

78/83, rue Benoît Malon 

94257 GENTILLY CEDEX 



COMMUNE DU PERRAY-EN-YVELINES 

Il.	 SERVITLIDES RELAllVES ALtJllUSAllON DE CERTAJNES 
RESSOURCES ET EQLIlPEIVIENTS 

Il.1. ENERGIE 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de distribution et 
de transport de gaz (13), instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, 
modifiée, la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée, le décret n° 67-886 du 6 
octobre 1967, le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 et le décret n° 70­
492 du 11 juin 1970 modifié. 

Ouvrages concernés : 

du poste du PERRAY-EN-YVELINES au poste de RAMBOUILLET 
"Gruyer" (0 nominal 150 mm) 

du piquage antenne d'AUFFARGIS Village au poste du PERRAY-EN­
YVELINES (0 150 mm) 

Service gestionnaire :	 GAZ DE France - Direction Production 
Transport 

Région Ile-de-France - Bureau d'études 
Nord Ouest 

2, rue Pierre Timbaud 

92238 GENNEVILLIERS CEDEX 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (14), 
instituées par la loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée, la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946 modifiée et complétée, l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 
1958, le décret 67-886 du 6 octobre 1967, le décret 85-1109 du 15 octobre 
1985 modifiant le décret 70-492 du 11 juin 1970. 

Ouvrages concernés: Lignes aériennes: 

400 kv MEZEROLLES - VILLEJUST 1 et 2 

Ligne souterraine :. 

63 kv BEL AIR - MARGUAND 

Service gestionnaire :	 R. T. E. 

Transport d'Electricité Normandie Paris 

Groupe d'Exploitation et de Transport Sud­
Ouest 

223, Quai de Stalingrad 



COM MU N.E DU PERRAY·EN~ YVELI NES 

Il.2. COMMUNICATIONS 
Servitudes relatives au chemin de fer (T1), instituées par la la du 15 juillet 
1845 modifiée. 

Voie ferrée concernée:	 ligne SNCF PARIS - CHARTRES 

Service gestionnaire:	 SNCF Direction de PARIS - Rive Gauche 

Division de l'Equipement 

17, boulevard de Vaugirard 

75741 PARIS Cedex 15 

Il.3. TELECOMMUNICATIONS 
Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques 
(PT3) , instituées par les articles L.45-1 à L.48 et 0.408 à D.411 du code des 
postes et télécommunications. 

•	 Câble TRN n° 260 PARIS - RAMBOUILLET - SAINT-SYMPHORIEN 
tronçon 03 VERSAILLES - RAMBOUILLET 

Ce câble nlest plus en service mais aucun acte officiel nia abrogé cette 
servitude. 

Tous ces câbles sont entretenus par le C.C.R.N. de PONTOISE et posés 
dans des conduites multiples gérées par la Direction Régionale de ST 
OU ENTIN-EN-YVEL! NES. 



COMMUNE DU PERRAY-EN-YVELINES 

III.	 SERvmJOES RELAllVES A LA SALUBRITE ET A LA 
SECURITE PUBUQUES 

111.1. SECURITE PUBLIQUE 
Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles, pris en application des lois du 22 juillet 1987 
(prévention des risques majeurs) du 2 février 1995 (protection deJ 

l'environnement) et du 3 janvier 1992 (relative à l'eau), précise notamment 
que les plans de surfaces submersibles établis en application des articles 
48 à 54 su code du domaine public fluvial et de la navigation et les 
périmètres de risques institués en application de l'article R.111-3 du code 
de j'urbanisme. valent plans de prévention des risques naturels 
prévisibles. 

Les plans de prévention des risques naturels prévisibles sont des 
servitudes d'utilité publique. 

Périmètres délimitant les zones affectées ou susceptibles d1avoir été 
affectées par des travaux souterrains définis par l'arrêté préfectoral du 5 
août 1986. 

SeNiee gestionnaire : Inspection Générale des Carrières 

5-7 Rue Pierre Lescot 

78000 VERSAILLES 
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(Loi nO 51-630 du 24 mai 1951. art. 10.) « Les préfets de région sont autorisés à subventionner. dans lalimite de 40 p. 100 de la dêpense effective, les travaux d'entretien et de réparation que nécessit'e la conserva­tion des immeubles ou parties d'immeubles inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.Les trava..!!.x_s'exécutent sous le contrôle du service des monuments historiques. » (1)
~rf.}. -..J__'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires cultureIJes,en cas- d:'acccm:l avec Je ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve placé.


. Dans "Je cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat.

Art.. 4. - L'immeuble appartenant â un département, à une commune ou à un établissement public estcJassé par un arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, s'iJ y a consentement du propriétaire et avisconforme du ministre sous l'autorité duqueJ il est placé.

En cas de désaccord, le classement est pr'ononcé par un décret en Conseil d'Etal.

Art•. 5 (Loi nO 66-J04~ du 30 décembre 1966. art. 1er). - L'immeuble appartenant à toute personne autreque- çelles énumérées aux ·articles. 3 et 4 est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, s'il ya consentement du propriétaire. L'arrêtê détermine les conditions du classement., A défaut du consentem~nt du propriétaire, le' classement est pro~oncé par un décret en Conseil d'Etatqui détermine les conditions de classement et notamment les servitudes el obligations qui en découlent.Le classement peut alors donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il résulte, des servitudes etobligations dont il s'agit, une modification à l'état ou à l'utilisation. des lieux déterminant un préjudicedirect, matériel et certain. La demande de l'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de lanotification..du décret de classement. A défaut d'accor~ amiable, J'indemnité est fixée par le juge de l'expro­priatioJr. " -_ .. 

·Le Oou'vernement peut ne pas donner suite au classement d'officé dans les coriditions ainsi fixées.JI doit alors~ dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement, soii abroger le décret decJassernem;loi't 'poursuivre l'expropriation de l'immeuble.
. .Art. 6. - Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions del'ordonnance nO 58-997 du 23 octobre J958, poursuivre au raom de l'Etat J'expropriation d'un immeuble déjàclassé. ou proposé pour Je classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire oude l'art. Les départements et les communes ont la même faculté.

. (Loi nO 92 du 25 février 1943. art. 3.) « La même faculté est ouverte à "égard des immeubles dontl'acquisition est. nécessaire pour' isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou proposépour Je'dassement, ou qui ·se·trouvent situés dans le champ de visibilité d'un tel i'!1meubJe. »
(Alinéa 3 abrogé par l'article 56.de J'ordon,nance nO 58-997 du 23 oelobre 1958.) .
Art. 7.- A compter du jour où J'administration des 'affaires culturelles notifie au propriétaire d'unimmeuble non classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquentde plein droit à l'immeuble visé. lis cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pasdans les « douze mois ) (2) de cette notification.
Lorsque J'utilité publique a été déclarée, l'immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté duministre chargé des affaires culturelles. A défaut d'arrêté de cJassement, il demeure néanmoins provisoire­ment soumis à tous les effets du classement, mais cette sujétion cesse de plein droit si, dans les trois mois dela déclaration d'utilité publique. l'administr,ation ne poursuit pas l'obtention du jugement d'expropriation.
Art. 8. - Les effets du classement suivent.l'immeuble classé. en quelque main qu'il passe.
Quitonque aliène un imme,ubJe classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du cJa~semenl.
Tout! aM'énation d'un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre~hargé des' affaires culturelles par celui qui l'a consentie.
L'immeuble classé qui appartient à l'Etat, à un département, à une commune, à un établissement public,ne peut être aliéné qu'après que te ministre chargé des affaires culturelles a ·été appeJé à présenter sesobservations; il devra les présenter dans le délai de quinze jours après la notification. Le ministre pourra.dans le délai de cinq ans, faire' prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de' cetteformalité. . 

Art. 9. - L'immeubJe classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être J'objet d'un travailde restauration, de réparation ou de .modification quelconque, si le ministre chargé des affaires culturellesn'y a donné son consentement. 
Les travaux autorisés par Je ministre s'exécutent sous la surveillance de son administration.
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son administra­tion et aux frais de l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés. les travaux de réparation ou d'entretienqui sont.jugés indispensables à la conservation des monuments classés n'appartenant pas à l'Etat.
(Loi n~ 85-704 du 12 juillet 1985. art. 20-11.) ~( L'Etat peut, par voie de convention. confier le soin defaire exécuter ces travaux au propriétaire ou à J'affectatalre. » 

(I) Décret no 69·131 du 6 février 1969, arlicle JU: « le dernier alin~a de l'article 2 de la IOÎ susvisée du31 décembre J9J3 sur les monumenis h~storiques esl abrogé eil tant qu'i1 est relatif à la compétence du ministère de )'éduea~tian nationale. )) . .
(2) D.elais fixts par l'artÎcle ft' de la loi du 27 août 1941: 
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_Art. 9-1 (Loi nO 66-/042 du 3D décembre /966, art. 2). - Indépendamment des dispositions de J'article 9,
 
troisième alinéa ci-dessus, lorsque la ·conservati~n d'un immeuble classé es·t gravement compromise par
 
l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, le ministre chargé des affaires culturelles peut mettre
 
en demeure te" -pr.9priétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant le délai dans lequel ceux-~i
 

devront être ·~ntr:.è.p.ris et la part de I~ dépe·nse qui se'ra supportée par l'Etat, laquelle ne pourra être inférieure
 
. à SO p. lOO;':Uf rti~~e en ~emeure précisera les·modaHtés .de versement de la part de l'Etat. 

. t'arrêté" de mise en demeure est notifié au propriétaire.. Si ce dernier en conteste. le· bien~fondé, le
 
tri~unal a~ministratif statue sur ,le litige el peut, le cas. échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout
 
ou partie des travaux prescrits pa.r l'administration., .
 

Le recours au tribunal adminislratif est suspensif. 

. _Sans préjudic~ de l'application de 1'article 10 ci-dessous'- faute par le propriétaire de se conformer, soit à
 
l'arrêtê de mise en demeure s'il ne l'a pas contesté. soit à la décision de la juridiction administrative, le
 
ministre chargé des affaires culturelles peut, 'soit faire exécutèr d'office les travaux par· son àdministration.
 
soit poursuivre l'èxpropriation de 'l'immeuble' "au nom de l'Etat Si les. travaux sont exécutés d'office, le
 
'prop~iétaire peut solliciter l'Etat d'engager I~ procédure d'èxpropriation ; PEtat fait co'nnaître sa décision sur
 
cette requête. qui ne. suspend pas l'exécution des travaux, dans un délai de six -mois aù plus et au terme
 
.d'u-ne procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. Si le ministre chargé des âffaires culturelles a décidé de
 
poursuivre l'expropriation. l'Etat peut, ~vec ·Ieur consentement, se subst~tuer à une colle~tivÎté publique
 
locale -ou un êtablissement public.
 

. -. Eh cas g~écu[ion d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à· l'Etat le- c~ût des travaux exécutés
 
'par celui.c~'-dans-Ia limite de la moîtié de son montant. 'La créance ainsi née au profit de l'Etat est recouvrée
 
suivant la procédure applicable aux créa~ces de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances
 

. fixées par le tninistre chargé des affaires ·cultu·relles qui pourra les échelonner sur une durée de quinze ans 
.àu plus (Loi-~ 77-1467 du· 30· décembre /977•. art. 87.), « les, sommes dues portant intérêt au- taux légal à 
compter de la notification de leur montant au propriétaire.» Eventuellement saisi par le propriétaire et 
compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maxi­
male, l'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas- de mutation de l'immeuble à titre onéreux, la totalité 
des sommes restant dues ·~evient immédiatement exigible à moins que le ministre chargé de~ affaires cultu­
relles n'ait accepté la substitution de l'acquéreur de l'immeuble dans les obligations du vendeur. les droits 
de l'Etat sont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'immeuble à I~ diligence de l'Etat. Le proprié­
taire peut toujours .s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son imme~ble à l'Etat. 

A~t.· 9-2 {Loi nO Q6-/042 du· 30 décembre· 1966, a;t: 2). - Les immeubÎes classés, ·~xpropriés par applica­
tion des dispositions de la présente loi, peuvent être cédés de gré à gré à des personnes publiques ou privées. 
Les acquéreurs s'engagent à les utiliser aux fins et dans les· conditions prévues au cahier des ·charges annexé 
à l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont ·approuvés par décret en Conseil d'Etat. En cas de 
cession à UJ;1e personne privée, le principe et les conditions de -la cession so.nt ·approuvés par décret en 
Conseil d'Etat, l'ancien propriétairè ayant été. mis en demeure de présenter ses observations: 

.Les dispositions de l'article 8 (4e alinéa) restent applicables aux cessions faites à ·des p.ersonnes 
publiques en v~rtu des disposicions du premier alinéa du' présent article. . 

Art. 10 (~i nO 66-1042 du 30 dé~e";'bre 1966. art. 3)'-- « Pour ass,urer l"exécution des tra,v8ux urgents de 
consolidation dans les immeubles~ classés ou des travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la 
conservation des immeubles serait compromise, l'administration des affaires culturelles, à défaut d'accord 
avec les propriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser l'occupation temporaire de c.es immeubles ou des 
immeubles voisws: 

( Cette occupation est ordonnée: par ·Ull _arrêté préfectoral préalabl~ment notifié au· propriétaire et sa 
·durée ne .peut en aucun cas excéder six mois. . ' . - . 

(( En cas de préjudi~~ causé, elle do~ne lieu ~ une indemnité qui est réglée dans les cond~tions prévues 
par la loi du 29 décembre [982. » . _ ' 

Art. 11. - Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête 
aux fins d'expropriation pour· cause d'utilité publique qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles 
aura été appelé à présenter ses observations. 

_ . Art. 12. - Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble ·classé sans une autorisation 
spéciale du ministre chargé des affaires culturelles. 

, . 
Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 

Les servitudes ·Iégales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux 
-,immeubles classés. . 

Aucune 'servitude ne peut être établie par convention sur un immeu~le classé qu'avec l'agrément du 
ministre chargé des affaires culturelles. 

Art. 13 (Décret nO 59-89 du 7 jall vier /959, art. /5-2). - Le déclassement total ou partiel d'u n' imm~uble ­
- èlassé est prononcé par un décret en Conseil d'Etat, soit sur la proposition du ministre chargé des affaÎres 

culturelles, soit à la demande du propriétaire. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau 
des hypothèques de la situation des biens dans les mêmes conditions que le classement. ' 

Ji 

l' 

1­
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Art. 13 bis (Loi nO 66-1D42 du 30 décembre 1966, arI. 4). - « Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ 
de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peuf faire J'objet, tant de la part des propriétaires privés que 
des collectivitês et établissements publics, 'd'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition. d'auèun 
déboisenrem. ~'aucune transformation ou modification de nature à en affecter. J'aspect. sans une autorisati'on 
préalàbl~. » _~ .. _ :. 

(Llii no' 9î. du 25 févrie~ 1943. art. 4.) « Le permis de construire délivré en vertu des lois et règlements sur 
J'alignement et sur les plans communaux et régionaux d'aménagement, et d'urbanisme tient lieu de l'autÇlrisa. 
tion prévue à J'alinêa précédent s'il est r.evêtu du visa de l'architecte 4épartemental des monuments histo­
riques. » . " 

Art. ]3 ter (Décret no 77·759 du 7 juillet" 1977, art. 8). - « Lorsqu'elle'-ne concerne pas des travaux pour 
lesquels le permis ~e c'onstruire, 'le permis de démolir ou l'autorisation mentionnée à l'article R. 44~·2 du 
code de l'urbanisme est. nécessaire, la demande d'autorisation pr.évue. à J'article J3 bis est adressée' au 
préfet: », (Décrèt nO 70-836 du JO septembre '1970, art.. ,12.) « ce dernier statue après avoir recueilli l'avis de 
J'architecte des .bâtiments de France oU .. de l'architecte départemental des monuments historiques.» " . '. \~. 

(Loi n" 92 du 25Iév;ier 1943, arl. ,4.) ( Si le 'préfet' n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai 
de' quarantè jours à dater du dépôt de leur demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction~ ils 
peuvent saisir le ministre chargé des affaires 'culturelles, dans Jes deux mois suivant la notification de la 
'réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante jours imparti au préfet pour eff~ctuer ladite notifica­
tion. 

« Le ministre statue. Si,sa décision n'a, pas été notifiée. aux intéressés dans le délai de trois mois à partir 
de la ré_cë'j,tion de leu'r demande, celle-ci est considérée comme.rejetée. 

« Les auteurs' de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont ~mposées pch.ir 
Ja protection de J'immeuble classé ·ou inscrit soit par J'architecte départemental des monuments historiques 
da{)s le cas- v,isé au deuxième a1inéa de l'article 13 bis. soit p'ar le préfet ou le ministre chargé des afrair'es 

. culturelles dans Jes cas :visés aux premier, de~xième et troisième a1inéa~ du présent article. » "­

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS PÉNALES 
,; 

Art. 29 (Loi n~ 92 du 25 fél1rier 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions. du paragraphe 4.de 
J'article.2 (mpdilication sa"ns ,avis préalable d'un immeuble inscrit sur J'inventaire supplémentaire), des para­
graphes 2 et 3 de l'article 8 (aliénation d'un immeuble classé), des paragraphes 2 et.3 de J'article 19 (aliéna­
tion d'un objet mobilier classé), ,du paragraphe 2 de l'article 23 (représentation des' objets mobiliers classés) 
(Loi nO 70~1219 du 23 décembre 1970, art. 3.) « du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession, modifi­
cation. sans avis préalable d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste ,des objets 
mobiliers classés) », sera punie d'une amende de cent cinquante à quinze mille' francs (150 à 15 000 francs). 

Art. 30 (Loi nO 92 du 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du par~griphe.3 de 
J'article 1tr (effets de la ptoposition de classement d·un immeuble), de l'article 7 (effet de la notification 
d·une demande d'expropriation), des paragraphes 1tr et 2 de l'article 9 (moflifica~ion d'un immeuble classé), 
de l'article ]2 (constructions neuves, servitudes) ou de l'article 22 (modification d'un objet mobiHer classé) 
de la présente loi, sera punie d'une amende"'de cent cinquante à quinze mille. francs (150 à 15000 franC$). 
sans préjudice de J'action en dommages-intérêts qui pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné I~s 
travaux exécutés ou les mesures en violation desdits articles. . 

En 'qutœ" le ministre chargè des affaires cuhureJles· peut prescrire la remise en état ·des lieux aux frais 
des délinquants. 11 peut également demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction ·'compétente, 
laquelle peut éventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'e~écution d'office par l'administration 
aux frais des délinquants. 

Arf. 30 bis (Loi nO 76-1285 du 31 décembre 1976. art. 50). -: Est punie des peines pré"ue~ à l'article 
L. 480-4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions des articles 13 Ms et 13 1er de la présente 
loi. 

Les dispositions des articles L. 480-1. L. 480-2, L. 480-3 et L 480-5 à L. 480·9 du code de l'urbanisme 
sont applicables aux dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes: 

- les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
le ministre chargé des monuments historiques et assermentés ; 

- pour l'application de l'article L. 480-5, le tribunal slatue soit sur la mise en conformÎté des lieux avec 
les prescriptions formulées par le ministre chargé des monuments historiques, soit sur leur rétablissement 
dans J'état antérieur; 

- le çtroit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du 
ministre chargé des monumenls historiques: l'article L. 480-12 est appJicable. . 

Art. 31 (Loi n" 92 du 25 février 1943, art. 5). - Quiconque aura aliéné. sciemment acquis ou exporté un 
objet mobilier'c1assé, en violation de l'article 18 ou de l'article 2J de la-présente Joi, sera puni d'une amende 
de trois cents à quarante mille francs (300 à 40000 francs) (1), et d'un emprisonnement de six jours' à 
trois mois, ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des actions en dommages-intérêts visées 
en l'article 20 (§ 1er). . . ' 
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Art. 3~ (Abrogé par l'article 6 de la loi 120 80-532 du ~5 juil/el 1980). 

Art. 33. - Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront constatées à la diligence. du 
ministre chacgt_des affaires culturelles. Elles pourront l'être par des procès-verbaux dressés par les conserva· 
teurs ou les gardi.ens .d'immeubles ou' objets mobiliers classés dOment assermentés .à cet effet. 

Art. J4::(Lor':;;0"92 du 25 février 1943, art. 5). - Tout conservateur ou gardien ·qui. par suite de négligence 
- grave, aura laissé 'détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit uri immeuJlle, soit un Qbjet l1)obilier 

classé, sera puni d'un emprisonnement de huit jours .à trÇ)is mois et d'une amende de cent cinquante à 
quinze mille francs (ISO à 15000 francs) (1) ou de l'une de ces deux peines seulement. 

- . "' 

Art. 34 bi, (Loi no 92 du 25 février 1943, art. 6). - Le minimum et le maximum des amendes prévues aux 
articles 29, 30, 31 et 34 précédents sont portés au double dans le cas de récidive. 

Art. 35.':" L'article 463 du code pénal est applicable dans les.cas prévus :au présent chapitre. 

A'rtic'Ie additionnel (Loi du 23 juillet 1927; art. 2). -' Quand un immeuble ou une" partie d'immeuble aura 
été morcelé ou dépecé en violation de la présente loi, le mil1istre chargé des affaires culturelles pourra faire 
rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice ou les parties de l'édifice détachées et en ordonner la remise 
en place,. sous I~ direction et la surveillance de son adminfstration, aux frais des délinquants vendeurs et 
acheteurs pris solidairement. ­

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 36 (Implicitement abrogé depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Algérie à l'i1Jdépendance). 
- , 

Art. 37 (Loi nO 86-13 du 6 janvier 1986, art. 5). - «( Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application" oé'la présente loi. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière 
périodique, dàns chaque région, un état de I"avancement de l'instruction des demandes d'autorisation 
prévues à l'article 9. 

« Ce décret est rendu après aVIS de la commission supérieure des monuments historiques. » 

Cette commission sera également consultée par le ministre chargé des affaires culturelles pour toutes les 
décisions prises en exécuti,on de la présente loi. 

Art. 38. - Les dispositions de la présente loi sont applicables à lous les immeubles et objets mobiliers 
~égulièreme'nt classés avant sa "promulgation. 

. Art. 39. '- Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 et du 16 février 1912 sur ia 
conservati~n des monuments et objets d'art ayant un intérêt historique et arti'stique, les paragraphes 4 et 5 de 
l'article 17 de la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises el de l'Etat et généralement toutes 
dispositions contraires à la présente loi. 

~ .] 

L,'] 

~ ] 

(1) Loi no 77-1467 du 30 décembre 1977. 
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DÉCRET DU 18 MARS 1924 

, . _". portant règlem'9nt d'administration publique 
pour1'a'pplication de la loi d.u 31 décembre 1913 sur les monl:lments historiques 

(Journal officiel d~' 29 mars 1924) 

TITRE 1er 

DES l~MEUB-LES 

Art. 1er• (Décret nO 84-]006 du 15 novembre 1984; lIrt. 'Jer)~ - Les immeubles vlsest d~une pa~ à 
J'ar"tiCle 1cr de la Joi du ~ ~ decembre J913 et, d'autre part, aù quatrième alin~a de son :article 2 sontt les 
premiers,· classés à J'initiative du ministre chargé ~e la culture, Jes seconds, inscrits sur l'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques.à l'initiative du commissaire de la ,République-de région. 

, Un'e demande de classement ou d'inscription peut" êt're également prése'ntée par le propriétaire d'un 
immeuble ainsi que pa~ toute p~rsonne physique ou moral~ y ayant intérêt. , 

Dans~-I~Cas, d'un imme~b~e appartenant à une personne publique, cette demande est présentée par: 

10 Le commissaire de -la République du département où est situé l'immeu~le. si celui-ci appartient à 
l'Etat; ­

20 Le--président du conseil régional, avec J'autorisation de ce conseil, si J'immeuble appartient à une 
région; , 

3o ··Le président du conseil général, avec l'autorisation, de ce conseii. si l'immeuble 'appartient à un 
département : 

40 Le maire. avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuble appartient à une commune; 

50 Les représentants légaux d'un établissement public, avec l'autorisation de son organe délibérant,-" si 
l'immeuble appartient" à cel établissement.
 

Si I"immeuble a fail l'6bjet d'une affectation.. l'affectataire doit être consulté.
 

Art. 2. (Décrét" nO 84-1006 du 15 novembre 1984. art. 2).'- Les dema~des de classement ou d'inscription 
sur j'inventaire supplémentaire des monuments historiques sont adressées au 'commissaire de la République 
de la région. où est situé l'immeuble.. 

Toutefois, la demande de classement d'un immeuble déjà inscrit sur j'inventaire suppJêm~ntaire des 
monuments historiques est.adressée au ministre chargé de la culture. , . 

Toute demande de èlassement ou d'inscription d'un immeu.bJe doit être accompagnée de sa description 
ainsi que des documents graphiques le représentant dans sa totalité ou ,sous _ses aspects ,les plus intéressants. 

Art. 3. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide d'ouvrir une instan·ce de classement) confor­
mément au paragraphe 3 de J'article 1 de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire deer 

l'immeuble ou à son représentant par·voie administrative en l'avisant qu'il a un délai de deux mois pour 
présenter ses observations écrites. 

Si l'iînffiéüble appartient.à l'Etat, la notification est faite au ministre dont l'immeuble dépend. 

Si l'immeuble appartient à un département, la notification èst faite au préfet à l'effet de saisir· le conseil 
général de la proposition de classement à la première session qui suit ladite notification: le dossier est 

, retourné au ministre des affaires culturelles avec' la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir 
dans le délai d'un mois à dater de l'ouverlure de la session 'du conseil général. ' '. 

Si l'immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par l'intermédiaire du préfet 
du département: le maire saisit aussitôt le conseil municipal: le dossier est retourné au ministre des affaires 
culturelles avec la délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater' 
de la notification au maire de la proposition de class~ment. 

Si l'immeuble appartient à un établissement public, la notification est adressée' au préfet à J'effet d'être 
transmise par ses soins aux représentants légaux dudit établissement: le dossier est ensui té retourné au 
ministre des beaux-arts avec les observations écrites des représentants de l'établissement, lesdites observa­
tions devant être présentées dans le délai d'un mois. 

Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administràtive de l'établissement 
p·ropriétai.re de statuer dans les délais précités, il sera passé outre. 

Quel que soit le propriétaire de l'immeuble, si celui~ci est affecté à un service public, le service affecta­
taire doit être consulté. 

Art. 4. - L~ délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1er de, la loi du 31 décembre 1913 
court: , • 

1 ' De la date de la notification au ministre intéressé si l'immeu,?le appartient à l'Etat;0 



- 66 ­

. 20 De la date à laquelle le conseil général est saisi de la proposilion d~~ classement, si l'immeubleappartient à- ·un département:
 
". 30
 De la date de la notincation qui a été faile au maire o~ aux rep~ésentan,~ légaux de l'étabÎissement,si l'immeuble appartient à une commune ou à un établissement public; , . .'
~-_ 40-' De la_a"~te de la notificati_on

",
au' propriétaire ou' à s<?~ repré.serua-nt; s(i:immeu~le 'appartient à unp~rticulier: . - .:.~. ' .. ',. . ,

. Il est·détiv~é récépissé de cette notification par le propriétaire de l'immeuble .ou son représentant.
Art. 5 (Décret nO 84-/006 du /5 novembre 1984, art. 3). - Lorsque le: commissaire .de la ,Républiqu_e de
région reçoit une demande de classement ou· d'inscription d'un immeub.le'sur l'inventaire supplémentaire des
monuments historiques ou prend l'initiative de cette iflscription, il recueille, l'avis de la commission· régionale
du patrimoine historique, arc~éologique et ethnologique. .


. Il peut alors soit prescrire par. arrêté .L'inscription. de cet immeub'le à .l'inVentaire supplémentaire des
monuments historiques à l'exception du cas vis"é au dernie.r·'·alinéa du~ présent' article, soit proposer au
ministre chargé de.la culture une mesure' de çlassement.·

. - Le commissaire de la .République quï-a':inscrit urt immeuble sur l'inventaire sùpplémenta'jre des ~onu-ments historiques peut proposer son classement au ministre chargé de la culture. .

Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi pin le commissaire dê ta République
. 

de région d'uneproposition de classement, il' statue- sur cette. proposition après avoir recueilli ·l~a·vis de la commission supé­
rieure 'des ~onuments· historiques et, pour les vestiges ·arch'éologiques~ 'du .'Consei1 sU'périeur de la recherche
archéol~..!ique. 'II informe de sa décision le commissaire de la République de région ;' il lui tr.ansmet tes avisde la commission supérieure des monuments hjstorlques et du. Conseil .,supérieur -de. la. recherche~ichéologiquè~ afin qu'ils soient cômmUl1iqu'~s à la commiSSion régional'e:' " .. _~". . ,. '. '.' .'.:

Lorsque le ministre- chargé de la culture prend l'iniÙative d'un c1asse~ent, il demande au commissaire
de la République 'de région de recueillir ('avis de la commission régionale du patriinoine historique. archéo­
logique et ethnologique. 
Il consulte e~suite la commiSSion supérieure des monuments historiques ainsi que', pour tes vestigesarchéologiques. le Conseil supérieur de la recher:.che archéologique.
Les observations éventuelles du propriétaire sur" la proposition de classement sont soumises par le- ministre chargé de la culture à la commission supérieure des monuments his~orlques. avant qu'il ne procède,s'il y a lieu, au classement d'office' dans les conditions prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du31 décembre ·1913 susvisée. . . _ _ . '.1
Le classement d'un immeuble est prononcé par un arrêté du ministre chargé de la culture. Toute déci·sion de classement vise l'avis émis par ta commission supérieure des monuments historiques,

Lorsque les différentes parties d'un immeuble font à la fois l'objet, les unes, d'une procédure de classe­
ment, les autres, d'inscription sur J'inventaire supplémentaÎre des monuments historiques, les arrêtés corres-.
pondants sont pris par le ministre chargé de la culture.' .
 ,

Art. 6. - Toute décision de classement est notifiée. en 'a forme administrative, au propriétaire ou à son
représentant. qui ert délivre récépissé. Deux copies de celte décision, certifiées conformes par le ministre des
beaux-arts, sont adressées au préfet intéressé pour être simultanément déposées par lui. avec indication des
nom et prénoms du propriétaire, son domicile, la date et le lieu de naissance et sa profession. s'il en a une
connue, à la conservation des hypothèques de la situation de l'immeuble classé, à .J'effet de faire opérer,
dans les conditions déterminées par la loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921, la transcription dela'décision.' ' ­
L'allocatioii-attribuée au conservateur sera celle prévue à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er du décret
du 26 octobre 1921.
 
La liste des immeubles classés au cours d'une année est publiée au Journal officiel avant .J'expiration 'du '\premier trimestre de l'année suivante. 

" 

Art. 7. - L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le mÎnistre des beaux-arts sur la liste mentionnée à ]l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913. Celte liste, élablie par département, indique:

10 La nature de l'immeuble:
 
20 Le lieu où est situé cet immeuble:

30 L'étendue du classement intervenu total ou partiel, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de
l'immeuble auxqueltes le classement s'applique ;.

40 Le nom et le domicile du propriétaire ;

50 La date de la décision portant classement.

Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans ta' liste des immeubles \ ]

dass~s rééditêe au moins tous les dix ans. 
Art. 8. (Abrogé par J'artide 13 du décret nO 70-836 du JO septembre 1970.)
Art. 9. - le ministre des affaires culturelles donne acte de" la notification qui lui est faite de }'alienationd'un immeuble classé appartenant à un particulier. Il est fait mention de cette aliénation sur la liste généraledes monuments classés par l'inscription sur la susdite liste du nom et 'du do~icile du nouveau pfopriétaire. 

-. \ 
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(Décrel nO 70~836 dll 10 seplembre 1970, DT/. JJ.) « Pour l"application de I"article 9·l (Se alinéa) de la loi 
susvisée du· 31 décembre 1913 modifiée. le ministre des aITaires cuhurelles fait connaître au propriétaire s'U 
accepte la substitution de J'acquéreur dans ses obligations de débiteur de l'Etat au titre de J'exécution d'of· 
fiù des travaux de J'immeuble cêdé. »-- . 

Arf.· JO. :;. ToUl propriétaire d'un immeuble classé f qui se propose soit de déplacer. soit de modifier, 
même elfpar.lc. ledit immeuble. soit d'y effectuer des travaux de restauration, de réparation ou de modifica­
tion queJconque, soit de lui adosser une construcfion neuve. est tenu de solliciter J'autorisation du ministre· 
des beaux·arts. 

Sont compris parmi ces travaux : 
Les fouilles dans un terrain classé, J'exécution de peintures' murales, de badig~~ns. de vitraux ou de 

sculptures. la· restauration de peintures et vitraux anciens,. le~ travaux qui ont pour objet ·de dégager, 
agrandir. Isoler ou protége-: un monument classé et aussi les travaux tels qu'installations de chauffage. 
d'éclairage. de distribution d"eau, de force motrice el autres qui pourraient. soit modifi~r une partie quel. 
conque du monument. soit en compromettre la conservati.on. . 

,- Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle ,demeure dans un monument classé sans J'autorisa­
tion du ministre des aff~ires culturell~s. li en est de même de toutes autres installations placées soit sur les 
façades, soil sur la toiture du monument. 

.La demande formée par le propriétaire "est accompagnée. des, plans. projets .ct de tous documen.ts utiles. 
. Le délai de préavis de quatre mois que doit· observer le prop~étaire avant de pouvoir procéder à aucune 

modification de l'édifice inscrit ÇOurt du jour où le propriétaire a, par lettre refommandée. prévenu le préfet 
de son ~tent~on. 

Art. J3. - Le déclassement d'un immeuble a Jieu après I"accomplissement des formalités prescrites pour 
le classement par te prêsent décret. 
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DÉCRET No 70·836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 

-~~prjs ..pour l'application de la loi no 66-1042 du 30 d'cembre 1966 
modifi~nt la loi du 31 dêcembre 1913 sur les monuments historiques 

(Journal officiel du 23 septembre 1970) 

TITRE Icr 

DftOIT DU·PROPRIÉTAIRE A UNE INDEM~lrÉ EN cAs DE CLASSEMENT D'OFFICE 

-, Art. 1er, - La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé d'office réclame l'indemnité 
~ .prévue par l'alinéa 2. de l'article S de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifié,e est adress~e au préfet. 

Art. 2. - A défaut d'accord amiable dans un ·délai de six mois à compter de' la date de la demande 
d'indemnité mentionnée -à l'article précédent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l'expropriation 
dans 'les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance susvisée du 23 octobre' 1958. 

Art. 3. - !","L,.Ç.juge· dè l'expropriation· statue selon la procédure définie en matière d'expropriation. 

TITRE Il 

EXÉCUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE RÉPARATION 

Art. 4. - Il est procédé à la mise en ~emeure prévue à l'article 9-1 de la loi modifiée du 
3 t décembre 1913 dans les conditions ci-après : 

- le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d'un immeuble dans 
les conditions prévues à l'article 9-1 et décrivant ,et estimant les travaux à exécuter est ·soumis à la commis­
sion supérieure des monuments historiques; 

- l'arrêté de mise eD' demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou 
à son représentant par lettre recOIhmandéè avec demande d'avis de réception. 

, (DéCret nO 82-68 du 20 janvier '982, art. 1er.) « L'arrêté de mise en demeure donne au propriétaire, pour 
assurer l'exécution des travaux, le choix entre l'architecte désigné par l'administration et un architecte qu'il 
peut désigner lui·même. S'il procède à cette désignation, le propriétaire doit solliciter l'agrément du ministre 
·c~argé de ~a éulture d.ans les deux mois qui suivent la mise en demeure. )} 

A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l'agrément est réputé accordé. Lorsqu'il 
a rejeté deux demandes d'agrément, le ministre peut désigner un architecte en chef des monuments histo- • 
riques pour exécuter les trav.aux. 

Art. 5. - L'arrêté fixe, à compter de la, date d'approbation du devis, les délais dans lesquels les travaux 
devront être entrepris et exécutés; il détermine également la proportion da.ns laquelle l'Etat participe au 
montant des dépenses réellement acquittées par le- propriétaire pour l'exécution des travaux qui ont été 
l'objet de la.. mise en demeure; cett.e participation est versée sous forme de subvention partie au cours des 
travaux et paI!ie~près leur exécution. 

Art. 6. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, çonformément aux dispositions de l'ar­
ticle 9-1 (4e alinéa) de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d'office, il 
notifie sa décision au propriétaire ou à son représentant. par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

TITRE III 

DEMANDE D'EXPROPRIATION 

Art. 7. - Le propriétaire dispose d'un délai d'un' mois, à compter de la notification. prévue à l'article 6 
ci-dessus, pour demander au préfet d'engager la procédure d'expropriation prévue à l'article 9-1 (4c alinéa) 

. de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, sa demande est faite par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception; elle comporte l'indication du prix demandé par le propriétaire pour la cession de son 

. immeuble. Le préfet instruit la demande dans les conditions prévues aux articles R. -10 et suivants du code 
du domaine, .de l'Etat: le ministre des affaires culturelles statue dans un délai maximal de six mois à 
compter de la ,réception de la demande. 

Art. 8. - Lorsque le ministre décide de recourir à l'expropriation, l'indemnité est fixée, à défaut d'accord 
amiable, par la juridiction compétente en matière d'expropriation. 

La part des frais engagés pour les travaux exécutés d'office en vertu de l'article 9 (alinéa 3) de la loi 
susvisée du 31 décembre 1913 est déduite de l'indemnité d'expropriation dans la limite du montant de la 
plus-value a~portée' à l'immeuble par lesdits travaux. 

l, 

" 

j­

) 

j ­
1 
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TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 9. - Lorsque le propriétaire désire s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble àl'Etat, conformément a~x disposilions de l'article 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 modifjée~ il adresse aupréfet -tine -.(jêclaration d'abandon par laquelle il s'engage à signer l'acte administratif authentifiant cettëdéclaration. ..' 
L'Etat procède à la purge des hypothèques el des privilèges régulièrement inscrits sur l'immeuble aban·donné~ dan~ la limite de la valeur vénale de cet immeuble.
Art. 10. - Lorsqu'une personne morale "de droit public qui avait acquis un immeuble classé par la voiede l'expropriation cède cet immeubJe à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée du31 .décembre 19J3 modifiée, le ministre des affaires culturelles adresse au propriétaire exproprié~ préalable­ment à la cession~ une lettre recommandée avec demande d'avis de réception J'infonnant de la cessionenvisagée, des conditions dans lesquelles cette cession est prévue. conformément au cahier des chargesannexé à l'acte de cession, et J'invitant à lui présenter éventuellement ses observations écrites dans un délaide deux mois. - ­
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la - GÉNÉ~ITEs 

Servitudes relatives à l'ét~blissement des camllisations de transport et de distribution de 
gaz. 

Servitudes. d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fennés ou clo.s· de 
murs ou de clôtures équivalentes. . . 

Loi dù 15 juin -1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19' juillet 1922; du 13 juillet 1925 
(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17. juin et 12 novembre 1958 ·et 
no 67-885 du 6 octobre 1967. . 

Article 3S de la loi no 46-628·du 8 avril 1946 sur la nationalisation. de l'électricité et du gaz. 

Ordonnance no 58-997 du 23 octobre. 1958 -(a~ 60) relative à l'expropriation portant morli•. 
fication de l'article 35 de la loi nO 46~628 du 8 àvril 1946. 

Décret nO 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l'article 12 de la loi du -1.5 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des· indemnités dues pour imp~sition ~es servitudes. 

Décret' nO 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime. des q-ansports de gaz combustibles 
par canalisations abrogeant le décret no 64-81 du 23 janvier .964. ­

Décret nO 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret nO 70-492 du Il juin 1970 pris 
pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d-électricité et de gaz' -qui ne nécessitent que J'établis­
sement de servitudes ainsi que des conditions d'établissement desdite's servitudes. . . 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et 
des matières premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés o~ clos 
de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux- ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 3S 
de l,a loi du 8 avril 1946) à savoir: . 

:.- canalisations de transport de gaz et instaJ]ations de stockage souterrain.de gaz combus­
tible ; . .. . 

- canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface annexes de la 
distribution. 

La déclaration. d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expro­
priation, est obtenue confonnément aux dispositions du chapitre III du décret nO 85·] 109 du 
15 octobre 1985·. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des 
départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gàz ou· par arrêté conjoint du 
ministre chargé du gaz et du ministre chargé de J'urbanisme, selon les modalités. fixées par 
J'article 9 du décret nO 85-1109 du 15 octobre 1985. ­

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du Il juin 1970 en son 
titre II. J :>. .­

A défaut d'accord amiable, le distributellr adresse au préfet, par l'intennédiaire de l'ingé­
nieur chargé 'du contrôle, une requête poUr l'application des servitudes, accompagnée d'un plan 
et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le 
préfet prescrit alqrs une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes 
intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis· de l'ouverture de l'en­
quête et notifient aux· propriétaires concernés., les travaux projetés (art. 13 du décret. du 
Il juin 1970).· . 
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Le demandeur après avoir èu connaissance des observations présentées au cours de l'en-' 
quête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, 
qui institue par" arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplis­
sement des formalités de publicité mentionnées à l'article l8 du décret du- Il juin 1970 et visé.es 
ci-dessous en ç~ 

.Remàrque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les fonnalités 
mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du 
projet de détail des tracés (art. 1er du décret no 67-886 du 6 octobre 1967).. 

:.- l 
B. -- INDEMNISATION 

Des ind,emnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles -sont versées au propriétaire ou 
à'l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution 
des travaux de pose., Si le propriétaire lorsqu'il est distinct- de "l'exploitant, ou l'exploitant lui­
même, peut faire v~lablement état d·'un préjudice permanent, une indemnité lui sera également 
versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posée" n'entraînent pratiquement aucun dom­
mage permanent en dehors d'un droit de surveillance ,dont dispose le transporteur ou le distri­
buteur (qui s'exerce environ une fois par ~n). - ­

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 ~u décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. - PUBLICITÉ 

Se référer à la même rubrique de la fiche « éleet.ricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives exercées directement par la puissance "publique 
-1 

Droit PQur le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains
 
privés non bâtis qui ne sont pas fennés de murs ou autres clôtures équivalentes.
 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 1 
branches lors de la pose des conduites. 

: 1 20 Obligations de faire imposées au propriétaire> 

Néant. 
, \' ,1 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

. -10 Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le Jibre passage et l'accès aux agents de l'en- ..
 
treprise exploitante pour la pose, l'entretien et la suryeillance des installations. Ce droit de
 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à· des heures normales ct après en avoir
 
prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible.
 

, 1
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20 Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont. traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitude de passage) conservent le droit de les clore. ou d'y élever des immeubles à condition 
toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage 
ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exé­
cution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions d'un arrêté-type- pris par le 
ministre de l'industrie. 
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VOIES. FERRÉES, 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

Servitudes de voirie : 
- alignement; . 
- occupation temporaIre des terrains en cas de réparation ; 
- distance à observer' pour les' plantations et l'élagage des arbres plantés ; 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières in~am. 
ma~les o·u non. . 

Sel.1'..itu~es de débroussaillement. 
Loi~u:J5 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 et 107~ 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322·4 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par ]a loi du 27 octobre 1942 relatif 
à la servitude de visibilité concernant les voies publiques' et les croisements à niveau. 

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-70 ) sur la police, ]a sûreté et l'exploitation des 
voies ferrées d'intérêt général e.t'd'intérêt local. 

Décret nO 80-331 du 7 mai 1980 modifié poriant règlement général des industries extractives 
et 'circulaire d'application ~u 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

_Fiche note 11·-18 BIG du ',JO mars 1978. 

Ministère charg~ des transports (direction deS transports terrestres). 

Il. - PRoctnuRE .D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE ' 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet ]845 ·modifiée sur la police des chemins 
de fer) qui a institué des servitudes à l'éga.rd des propriétés riveraines de la voie fe~ée. 

Sont applicables 'aux chemins de fer: 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des 
fossés, talust haies et ouvrages, le ·passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets 
quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

:... les servitudes spéci~les qui font peser des charges particulières sur des propriétés rive· 
raines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communica­
tions ferroviaires (art. 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux' publics (loi 
du 28 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). . 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 

, . Alignement 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux 
des autre dépendances du domaine public ferroviaire telles que les gares, les cours de gare et 
avenues d'accès -non classées dans une autre voirie. ­
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L 
L'obligation d'alignement ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du :. f

domaine public où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs.
. L'aJi8!!em~nt, accordé et porté à ia connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a pourbut essen~~ d.'-assurer le r~speet des limites des cbemins de fer. -


.,L'administration ne peut pas, comme en matière de voirie, procéder à d~s redressements, ni
, bénéficier de la seryitude de reculement (Cons~il d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

Mines et carrières 

_ -Les tra~au~ d~"te-hher~he et d'exploitation de -mines et carrières_ à ciel ouvert 'et de 'mines -et l']
carrières, souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert- au serVicë· ptiblic'-doiventêtre .exécut~,d~n~·~lçs:~ÇoQ,~litiqns:pr~vues par Jes .articl~s •er .~_t ~ ...du- ti~-e « Sécu.rité .et' salubrité 

!. 

publique» du r.ègle"~t!nt génçràl des industri~s extractives, institué par le décret ~o 80-331 du7 mai 1980 modUi6 et complété par les documents· annexes à la cir.culaire' d'application du7 mai 1980. . . . - ,
La modification d~ distanCèS liIDites et des zones de protection peut être eff~ctuée par lepréfet après avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite.,où le permettentou le c()~andent la sécurité et la- salubrité ,publiques (al1. 3, alinéa 1, du titre « Sécurité etsalubrite mJbljques »)..... ­.' ...:..

La 'poli~des mines et des carrières est" exercée par le' préfet, assisté· à· cet effet par ledirecteur interdépartemental de, l'industrie (a'ri.- 3 du décret po 80-331 du 7 mal 1980 modifiéportant règlement général des ·industries extractives). 

-B. - 'INDEMNISATION 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la
promulgation de la loi de 184~ ou lors de" l'établissement de nouveJ1es ·voies ferrées ouvre
droit à indemnité ·fixée comme en matière dtexpropriation (art. 10 de la -loi du 15 juillet ]845
~~4 .
L'obligation :de procéder à' la. suppression de plantations, excavatio~s, couvertures en
chaume, amas de matériaux existants au moment,de la promulgatio_n de la -loi de 1845 ou lors
de l'établissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à iIidemnité déter­minée par la juridiction administrative, selon, les règles -prévues en matière -de dommage detravaux publics.' _.,. .,
"L'obligation :-dè débroussail_lem~nt, confonnément, 'aux- terme~ , 1de, l'~iticles L. _322-3 etL. 322-4 du code forestier, ouvre aux propriétaires un -droit à -indemnité.' En cas de Contestation,l'évaluation sèr:.a faite .en dernier ressort par·le.~bunal. d'instance. _
Une in.demnité est due aux coJ;lcessionnaires de mines établies aqtérieurement,. du fait dudommage permanent résultant de l'i:Œpossibilité d'exploiter des richesses minières- dans ra zoneprohibée. - , 
En"·tlehors des cas énoncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin defer n'ouvrent pas droit à indemnité.' . 

c. -' PUBLICITÉ 

En matière d'alignement, délivrance; de l'aligneinent par le préfet. 

-: 1·' "

m. - EFFETS DE LA SERVITuDE 
'....A. - PRÉROGATIVES-DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives exercées directement par la puissance publique- 1 
JI 

'Possibilité pour la, S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone, boisée, d'eJ:têcuter àl'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, .et après 
1· J

en avoir -avisé les propriétaires, les travaux: de débroussaillement ,de morts-bois- (art. L. 322-3et L. 322-4 du- code forestier). ', 
'1 

1 
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2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligatio.~ pour le riverain, avant tous travaux, de demander la délivrance de son aligne­
ment. ...... : 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées 
sur une longueur de. 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que c;le celles 
faisant saillie· sur la zone ferroviaire, .après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfec­
tor~l (lois des 16 et"24 a06t 1790).. Sinc;m intelVention d'office de l'administration. 

'. Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une vole ferrée des disposi. 
tioQs relatives à la servitude· <Je visibilité figurant au décret-loi du 30 octoJ>re ]935 modifié par 

· la loi du 27 octobre 1942. . . 
" . 

· .' ,Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administratioD, de procéder, moyennant 
· indemn.ité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, 
'ama's de matériaux combustibles 'ou non existants dans les zones de proteëtion édictées par ]a 
loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de l'établissement.de nouvelles 'voies ferrées 
(art. 10 de la loi du 15 juillet 1845). 

'En ca~ d'infraction- ~ux prescriptions de la loi du ·15 juillet 1845 modifiée, réprimée comme 
en matière de contravention. de .grande voiriet les contrevenants sont condamnés" par· le juge 
admini~atü· à supprimer, dans un certain délai,' les constructions, plantations, excavations, cou­
,vertures-eŒ"'-chaume, dép"ts contraires aux presçriptions, -faute de quoi la suppression a lieu 
'd~offic~ aux frais du contrevenant.(art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). . 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D·UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 

. Obligation pour les riverains voisins d·un passage à niveau de supporter les servitudes 
ré~ultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi' du 30 octobre 1935 
modifié ]e 27 oetobre 1942 concernant les servit~des de' visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de' procéder à l'édification d'aucune construction 
autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 2' mètres d'un chemin de fer. Cette distance. 
e!>t mesurée soit de l'arête' 'supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, 
soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 ~ètre à partir 
des rails extérieurs de la voie· de fer. L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée 
proprement 'dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle 
concerne non seulement les' maisons d'habitation mais ~ussi les hangarst magasins, écuries~ etc. 
(art. 5 de la loi du 15 juinet 1845). . . 

. Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbre$ à moins de 6 mètres et des 
haiés viyes"à moins de" 2 mètres. de la limite- de la voie ferrée constatée par un arrêté d·aligne­
ment. Le calcul de l~ distance' est fait d'après les règles énoncées ci-dessus en matière de 
construction (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôset An VIII). . 

. "Interdiction d'établir aucun dépôt de p~erres ou objeis non inflammables pouvant être pro­
.jetés sur la voie à moins. de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés 
lors9,ue la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). . . . . 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer.' . 

. Interdiction aux riverains d'un 'chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres 
au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une 'zone de largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 
15 juillet 1845 modifiée). 

Interdiction. aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie (art. 3 de la loi.dù 15 juillet 1845 modifiée). 

.Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
ins~a.llations lumineuses et" notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
·enselgnes ou panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un danger 

. pout la circulation des: convois en raison de la' gêne qu'elles apportent pour l'observation des 
signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-70 du décret du 22 mars 1942 modifié). 

J •• :. 



- 370 ­

2° Droits résiduels du propriétaire
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation àl'interdic.ti.on.Jl.e construire à moins de 2 _mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la
conservat~n_:.du chemin de fer et la disposition des lieux le pennettent (art. 9 de la loi du
15 juillet ±8,4~ modifiée). ,

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions anté~eures à la loi de 1845 ouexistantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état oùelles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). .Possibilité pour les propriétair~s riverains d'obtenir, par décision du préfet, une dérogationà l'interdiction de planter· des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives
(distance ramenée de 2 mètres~ à-:0,50 mètre).. ­ .
Possibilité p~ur les propriétaires riverains d'exécuter d~s 'travaux concernant les ·mines et
carrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre « Sécurité et salu­

~

~ \
brit6 publiques ». dù') règlement général des industries extractives. institué' ·par le décret no 80-331
du 7 mai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire 'du 7 mai 1980._
Po~sibilité pour les -propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voieferrée en remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai
mesuré à partir du pied du talus,.à condition d'en avoir obtenu l'autorisation-préfectorale déli­v~ée aprè~...coJlSultation de la S.N.C.F.'­.... ....:. .Possjbili~· pour les propriétaires' riverains de procéder à des dépôts d'objets· non jnfl~­mables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer
rale.­

et la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu J'autorisation préfecto­
.
Les dérogations accordées à ce titre sont t,?ujours révocables (art. 9 de la loi de 1845
modifiée).
 

\ ., 

.1 
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PT-J 
TÉLECOMMUNICATIONS 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernantl'établissement et le fQnctionnement des lignes et· des installations de télécommunication Oigneset install~tions téléphoniques et télégraphiques). 

Co'de des post~s et télécomniunications articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411.'t 

Ministère des postest des télécommunications et d~ l'espace (direction de la production,.service du_ trafic, de l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

II. - PROCÉDURE D~INSTITUTION 

A. - PROCÉDJjRE 

Décision préfectorale, arrêtant le tracé de ·]a ligne autorisant toutes les opérations quecomportent l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échecdes négociations en vue de l'établissement de conventions amiables.
. Arrêté, intervenant après dépôt '"en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetéeet indication des propriétés privées où doivent être placés .les supports et conduits et transmis­·sion à la préfecture du registre des réclamations et observations ouven par Je maire (art. D. 408à 1;).410 du code des postes et des télécommunications). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notifica­tion, s'il n'est pas sui~i dans ces délais d'u~ commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code). 

B. - INDEMNISATION 

. Le fait de l'appui ne donne droit à auc,une indemnité dès lors que la propriété privée estfrappée d'une servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage directt matériel et actueLEn cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L: 51 du code des postes et destélécommunications), prescription des actions en demande d'indemnité dans les deux ans de lafin des travaux (art. L. 52 dudit code). 

C. - PUBLICITÉ 

Mfichagè en mairie et insertion dans l'un des journaux 'publiés dans l'arrondissement del'avertissement donné aux intéressés d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en
mairie (art. D. 408 du code des postes et des télécommunications).
 

Notification individuelle de l'arrêté préfectoral établissant Je tracé définitif de la ligne(art. D. 410 du code des postes et des .télécommunications). Les travaux peuv~nt commencer.. trois jours après cette notification. En cas d'urgencè, le préfet peut prévoir l'exécution immb­diate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 
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m. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives: exercées directement ,par la puissance publique 

Droit"pâur l'Etat d'établir. des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la 
voie publique, sur ·les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans 
les parties COD1Q1unes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa l, du code des 
postes et des télécommunications).. 

. Droit pour )'Etat d'établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés 
non bâties et noii'feiùiées~de"murs'oude clôtures (art. L. 48, alinéa·2). . 

2,0 Obligations de faire imposées 'au propriétaire 

Néant. 

B. '- LIMITATIO~SAU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de ménager lè libre passage aux agents de l'administration 
(art. L. 50 du code des' postes et des télécommunications). . 1,-1 

20 Droits résiduels du propriétaire 
- , 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, suréléva­
tion ou clôture sou~ condition d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes 
et téléphones un"ll)ois 'avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et des télécom­
munications). . 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, ,dç demander le 
recours ~ l'expropriation, si J'exéëution des travaux entraîne une' dépossession définitive. 

1..1 

,j 

.1 

, 
-[ 
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PO·LICE DES EAUX 
(Cours d'eau non domaniaux) 

1. - ("".;:.­ lALITÉS 

, Servitudes appli ...... t. • ". 

d'eau non domania\ /J rt4$1t;V. t/h 
l

Servitudes de p~ rI ~ ()(~ 1,lttt 

Servitudes de CUl 
~ent aux cours d'eal 
cl-après). 

Servitudes concern 

Loi du 8 avril 18S 
flottables à bûches.perdt 

Code rural, livre 1er, 

Loi nO 64-1245 du 
contre leur pollution. 

\.4 ~d)!.,·)d' 
TlL (/11 'V~ /J)
 

I~.e. .~ 0"
 

\ applicables aux terrains riverains des cours ' 
lit de ces cours d'eau. 

,:,dues. 

\sement des cours d'eau (applicables êgale­
37 de la loi du 16 décembre 1964 visée 

_ .~ {. ~1jV'- ,... '" c::t plantations. 

oUlJe des· eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières 
_.1' 

titre In) chapitre 1er et Ill, notamment les articles 100 et 101. 

16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte 

Décret no 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret nO 60-419 du 25 avril 1960. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-'1, L. 4~2-1, L. 422..2) ~. 421-38-16 et R. 422-8. 

Circulair'e SIAR/I2 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servi­
tudes r~levant du ministre de l'agriculture. 

CircuJaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (J.O. du 26 février 1976). 
Circulaire nO 78-95 du ministère des transports du 6 juillet 1978 reJative aux servitudes d'utilité 
publique. affectant J'utilisation du sol et concerna~t les cours d'eau (report dans les P.O.S.). 

Ministère de l'agriculture - direction de l'aménagement - service de l'hydraulique. 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - PROCÉDURE 

Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains 
des cours d'eau non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi nO 64 -1245 du 
16 décembre 1964. 

. ' Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à 
l'élargissement et au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 
16 décembre 1964 ; circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude, de passage des engins mécaniques; 
arrêté préfectoral détermina'nt après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau 
dont les riverains' sont tenus de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 
2S avril 1960). 

B. - INDEMNISATION 
,~ 

Indemnité prévue pour ]a servitude de flottage à bûches perdues si celle-ci a été établie par 
décret, déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de )a 
loi du 8 avril 1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, déter­
minée à l'amiable ou. par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. J01 du code rural). 

',­
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Indemnité prévue pour la servitude. de passage des engins mécaniques, déterminée à 
l'amiable ou par le tribunal d'instance en cas de contestation, si pour ce faire il y a obligation 
de supprimer des clôtures, arbres· et arbustes existant avant l'établissement de la servitude 
(art. 1cr et 3 du décret du 7 janvier 1959). 

C.· - PUBLICITÉ 

Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'ins~itution de -]a servitude de passage d'engins 
mécaniques. ­

Publi.cité par voie d'affichage en mairie. 

Insertion dans un journal publié dans le département, de l'arrêt~ préfectoral prescrivant 
l'enquête. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A.... PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

.10 Prérogatives exercées directement par )a puissance publique 

Possibilité pour l'administration de proééder à la suppression des n(juvelles constructions, 
clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans ]a zone de servitude de 
passage des enl~ins de c~rage. 

20 Obligations de faIre imposées au propriétaire 

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de 
curage, de procéder sur mise en demeure du 'préfet. à· la suppression des clôtures~ arbres et 
arbustes existant antérieurement à J'institution de la servitude. En c~s d'inexécution, possibilité 
pour l'organisme ou la collectivité chargé de l~entretien du cours d'eau, d'y procéder d'office, 
aux frais des propriétaires (art. 3 du décret du 7 janvier 1959). 

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, 
avant d'entreprendre tous travaux de cçmstruction nouvelIe, toute élévation de clôture~ toute 
plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 

L'accord peut comporter des .conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du ··.1 
25 avril 1960). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires riverains· des cours. d'eau de laisser passer sur leurs ter­

rains~ pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de redresse­

ment desdits cours d'eau, les fonctionnaires .et agents chargés de la surveillance ainsi que les
 
entrepreneurs et ouvriers - ce droit doit s'exercer ·autant que possible en longeant la rive du
 
cours .d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique également aux riverains des
 
cours d'eau mixtes (§ IV-B. 1er de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau
 
mixtes).
 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du
 
curage (servitude consacrée par la jurisprudence).
 

Obligati.on pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de
 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être
 
reportée ·à 4, mètres d'un obstacle situé près de ]a berge· et qui s'oppos.e au passage des engins
 
(décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960).
 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où ]a' pratique du transport de bois par not~
 
tage à bfiches perdues a été maintenu~ de supporter sur leurs terrains une servitude de marche­

pied dont l'assiette varie avec les textes qui l'·qnt établie (dècret. et .règlements anciens).
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires. riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains 
sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions 
et plantations, ·sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale el de respecter les 
prescriptions de ladite· autorisation (art. 10 du décret du 25 avril (960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de qmstr~ire, 
celui-ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est 
délivré après consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du 
préfet. Cel accofd est rép~té donné faute de répons.e dans un délai d'un mois .suiv,ant la .trans­
mission de la demande de permis de construire par l'autorité· chargée de J'instruction 
(art. R. 421-38-16 du code de. l'urbanisme). ­

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclara­
tion en application de l'article L. 422-2 du code, de l'urbanisme, le service instruct~ur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître 
à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un 
mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elle est réputée avoir donné un avis favorable (art. _R. 422-8 du code de l'urba­
nisme). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau. d'un moulin ou d'une .usine (art. 97 à 102 et 106 
à 107 du code rural et article 644 du code civil et loi' du 16 octobre 1919 relative à l'utilis'ation 
de l'énergie hydraulique). La demande de permis de construire doit' être ac·compagnée de la 
justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R. 421-3-3 du code, ~e I"urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses 
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des 
cours d'eau mixtes dont le droit à "usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat. (circulaire du 
27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes - § IV-B. 20). 
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DÉCRET' No 59~96 0'0··7 JANVIER 1959 

-relatif aux ·servitudes do libre ·p·~ssage
 
sur· les ·berges des cours d'eau non nav~gables ni flottables
 

Le président du conseil des ministres, 

~ur le 'rapport du ministre de }'agricullure, du" garde des sceaux, ministre de la justice, el du ministre de 
l'intérieur, Il 

Vu la Constitution, et notamment son article 37 ; 
Vu le code ru rai, livre 1cr, litre III , chapitre III ; 

.Le Conseil d'Etat ,(section d.es .travaux publics),entendu". 

Décrète: 

Art. 1cr. - Les rive'rains des· cours d'eau non navigables ni nottables, dont la liste sera déterminée, après 
enquête, .par arrêté préfectoral ou des sections de cours d'eau portées sur celte liste, sont tenus de permettre 
le libre ·passage, soit dans le lit ~esdits cours d'eau, soit ,sur leurs berges, dans la limite d'une largeur de 
quatre mètres à .. partir de.la rive, des engins .mécaniques servant, aux opérations ·de curage et de, faucarde­
ment. S;auf.dans' Je cas indiqué à I~article 3, l'établissement d~ cette servitude ne :.cr:ée pas de droit à indem­
nité. A l'intérieur des zones ,soumises à la servitude, toute nouvelle construction, toute él_évation de ·clôture 
fixe, toute plantation est soumise à autorisation préfectorale. Les ..coPs.tructions, Clôtures ou plan.tations qui 
se(aient'édifiêès en contravention de cette obligation pourrbnt être supprimées à la diligence de I,'administra­
tian. Les terrains actuellement bâtis ou clos de murs, les cours et jardins attenant aux· haoftations sont 
exempts de la servitude. 

_ Art. 2, - Un décret dét:ermine les formes de l"en,quête. qUÎ doit précéder l'arrêté préfectoral prévu à 
"l'article 1cr ainsi que les cas dans lesquels il' pourra être dérogé par ledit arrêté à· la largeur maximale. 
indiqu.ée audit article, de la zone de servitude. .. ­

, Art. 3. -' ·Les p·ropriétaires de clôtures, arbres et arbustes situés dans les zones -grevées de s~rvitude 
an.térieurement à l'ouverture de l'enquête qui précède l'arrêté préfectoral peuvent être mis par le préfet en . 
demeure de supprimer ces clôtures, arbres et arbustes. Celte suppressÎon ouvre droit à indemnité. 

. En cas d'inexécution,' les clôtures. arbres et arbustes peuvent être supprimes, aux frais du propriétaÎre, 
par la collectivité ou l'organisme chargé de l'entretien du cours ,d'eau, à ce habilité par le préret. 
Cette .~xécution d-'office ne fait pas disparaître le droit à inçlemnité. 

Au .c~s où une clôture, dont la suppression n'est pas' ordonnée, do'it être déplacée pour permettre le 
passage des engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la collectivité ou à 
l'organisme chargé de l'entretien du cours d.'eau. 

. Art. 4. - Les contestations auxquelles pourront don'ner lieu l'établissement et l'exercice de la servitude 
. ainsi que la fixation des indemnités éventuelles se~oni porlées en 'premier ressort devant le tribunat d'ins­
tance qui. en se prononçant, devra concilier l'intérêt général avec le respect dû à la propriété. 

Art. 5.... ~. ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de l'inté­

rieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, ,de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
 
officiel de la République française. '
 

Fait à Paris, 1e 7 janvier 1959,
 
CHARLES DE GAULLE
 

Par le presidenl du conseil des ministres:
 

Le ministre de. l'agriculture, l ] ROGER HOUDET 

Le garde des sceaux, miliÎstre de la justice. 
MICHEL DEBRÉ 

Le ministre de lïntérieur : 
ÉMLLE PçLLETlER 

. ,] 

l 
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D~CRET No 80·419 DU 25 AVRIL 1960 

fixant les conditions d"application du d'cret nO 59·96 du 7 janvier 1959 relatif aux 
servitudes. de .Ii~ra passage sur les berges _des cours d'eau non navigables ni 
flottables 

le Premier ministre; 
Sur le rapport du ministre de l'agriculture, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de 

l'intérieur, 
Vu le code- rural, livre 1er, titre III, chapitre III ; 

- Vu le décret nO 59-96 du 7 janvier 1959 relatif aux servitudes de libre passage sur les berges des cours 
d'eau ,non navigables ni flottables, 

Décrète: 

Art: 1er. - la largeur maximale de 4 mètres comptés à partir de la rive. telle qu'elle est fixée à l'ar­
ticle 1er du décret susvisé no 59-96 du 7 janvier 1959, pour l'application de la servitude de passage des 
engins mécaniques de curage et de faucardement. sur les berges des cours d'eau non navigables et non 
nottables, peut être étendue toutes les fois qu'un obsta~le fixe, situé à proximité de la berge~ s'oppose au 
passage des engins. 

La zone d'appltcation ,de la servitude ne peut, en de tels cas, excéd~r 4 mètres comptês à partir d-es. 
limites de l'obsta"de. 

Art. 2. - "Dans chaque département, le projet de liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont 
les riverairis seront tenus de supporter la servitude prévue à l'article 1er du décret nO 59-96 d!! 7 janvier 1959 
su_svisé est _préparé par les ingénieurs du service de l'aménagement agricole, des eaux, après consultation des 
ingénieurs du service hydraulique, du génie rural et des eaux et forêts. 

Art. J. - ,le préfet prend un arrêté prescrivant "ouverture d'une enquête sur le projet de liste visée à 
l'article 2. 

Cet arrêté précise: 

10 L'objet de l'enquête, la date â laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée, qui ne peut être inférieure à 
quinze jours ni supérieure à' trente jours; 

20 Les heures et les lieux où le public pourra prendre connaissance du dossier d'enquête et formuler ses 
observations sur un regisle à feuillets non mobiles ouvert à cet effet. ' 

l'arrêté est publié par- voie d'affiches et, éventuellement, par tous autres procédés dans chacune des 
communes désignées 'par le préfet. L'accomplissement de celte mesure de publicité est certifié par le maire. 

L'arrêté est en ou tre. inséré en caractères apparents dans un des jou maux publiés dans le département. 

Art. 4. - le dossier d'enquête comprend: 

- urre J1'tlte explicative: 
- le projet de liste des cours d'eau ou sectÎons de cours d'eau dont les riverains seront tenus de sup­

porter la servitu~e de passage des engins mécaniques servant aux opérations de curage et de faucardement ; 
le projet d'arrêté portant approbation de l'a liste précitée; 

- une carte du tracé de chacun des cours d'eau et de chacune des sections de cours d'eau portées sur la 
. lis,te : 

- la liste des endroits où il est prévu,. en application des dispositions de l'article 1er du présent décret, 
que la zone de la servitude sera fixée à une largeur supérieure à 4 mètres comptés à partir de la rive. Pour 
chacun de -ces endroits. la longueur et la largeur de la zone soumise à la servitude doivent être indiquées de 
façon précise.. avec plan sommaire à "appui. Les motifs .de la dérogation à la largeur de 4 mètres doivent 
être ~galement indiqués. 

Art .. 5. - L'enquête s'ouvre à la sous-préfecture ou à la préfecture pour l'arrondissement siège du chef­
lieu du departement. L'arrêté du préfet prescrivant l'enquête peut, en outre, ordonner le dépôt pendant le 
délai et à 'partir de la date fixée ,comme il est dit à l'article 3, 'dans chacune des mairies des communes qu'il 
désigne, d'un registre st,lbsidiaire sur feuillets non mobiles coté et paraphé par le maire et d'un dossÎer 
sommaire d'en'quête. 

Art.' 6. - Pendant le délai fixé -à l'article 3, les observations sur le projet soumis à l'enquête peuvent être 
consignées par les intéressés sur les registes d'enquête. Elles peuvent également être adressées par écrit au 
sous-préfet, lequel les annexe au registre déposé à la sous-prHecture. 

Art. 7. - A l'expiration du délai d'enquête, les registres d'observations sont clos et signés, selon le lieu 
du dépôt, par le sous-préfet ou le maire. 

:-. .:, 

;~::~~~~~t;-, 
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Ils sont adressés par· chacun des maires au sous-préfet dans un délai de huit jours. Le sous-préfet 
transmet ensuite au préfet, avec son avis, l'ensemble des registres de réclamations qu'il a centralisés. 

Art. 8. - Aprè~ a~is des ingénieurs de l'amênagemen~,agricole des· eaux, te prefet statue par arrêté sur la 
liste définitive des cours d'eau ou sections de ·cours ·d~eau dont les riverains sont tenus de supporter la 
servitude de passage des engins ~écaniques de curage et de faucard~m~nt. 

Art. 9. - Tout projet de modification ou <;l'adjonction à la .liste des cours d'eau ou sections de cours 
d'eau fait l'objet d'une procédure identique à celle qui a 'été jri~iquée aux articles 2 à 8 du présent décret. 

Art. 10. - Tout pr.ojet de construction, clôture·fixe, plantation, soumis à autorisation .en application de 
l'article 1cr du décret susvisé du 7 janvier 1959 doit faire l'objet d'une demande d'autorisat.ion adressée au 
préfet par lettre recommandée avec demande d'avis de 'réception. 

La demanQe d'autorisation indique:
 
- le nom et l'àdresse du pétitionnaire. ainsi que sa qualité de propriétaire, de locataire ou d'usufruitier;
 
- f'emplacement, la nature, la disp·ositil~m de la construction, 'de la clôture ou' de la .p!antf;lli9n envisagée.
 

Le préfet statue sur la demande dans les _trois mois ,à dater de ('accusé de réception de celte dernière, 
après avis des ingénieurs du 'service de l'aménagement agricole 'des· eaux. 11 fixe· éventuellement dans sa 
décision les conditions auxquelles doit être surbordonnée la réalisation du projet. 

En éas· de rejet de la demande, le préfèt notifle immédiatement sa décision motivée au pétitionnaire. 
La décision du préfet est portée à la connaissance du maire de la commune sur Ie territoire de laquelle 

est située ]a propriété intéressée. ­
Si aucune suite n'a été donnée à la demande dans I~ délai de trois mois prévu au présent. article, celle-ci 

est considérée comme agréée sans conditions. 

Art. 11. - Les dispositions de l'article 10 s'appliquent sans préjudice de l'observation de la législation el 
de la réglementation en vigueur en ce qui c.oncerne notamment la police des eaux"la protection cont~e les 

, inondations, la protection de la santé publique, t'urbarîisme. 

Art. 12. - Le ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre de la justice, et le ministre de 
l'intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Jo.urnal officiel de la République française.. 

Fait à Paris, le 25 avril 1960~ 

MICHEL DEBRÉ 
Par le Premier ministre: 

Le ministre de l'agriculture; 
HENRI ROCHEREAU 

Le garde des sceaux, ministre de la juslice! 
EDMOND MICHELET 

Le ministre de l'intérieur, 
PIERRE CHATENET 

:1
 

·-1 

.1 
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MONUMENTS HISTORIQUES 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection des monuments historiques. 
Loi du 3 t décembre [913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921,23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966,23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 sep­tembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1.984. 
Loi d~ 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 7.2 de la loi na 83-8 du 7 janvier 1983.,... J.:.....­

-bai nO" 79-l150 du 29 décembre 1979 relative à )a publicité, aux enseignes et préenseignes,complétée par la loi na 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application nO 80-923 et nO 80-924du 2J novembre 1980, nO 82-211 du 24 février 1982, nO 82-220 du 25 février 1982, nO 82-723 du13 août""-1'982, nO 82-764 du 6 septembre 1982. nO 82-1044 du 7 décembre 1982 et nO 89-422 du27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 mod ifié par le décret du 13 janvier 1940 et par 1e décre t nO 70-836du 10 septembre 1970 (art. Il), no 84-1006 du 15 novembre 1984. 
Décret nO 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi- du30 décembre 1966, complété par le décret nO 82-68 du 20 janvier -1982 (art. 4).
Décret nO 70-837 du· 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'appli­cation de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 
Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1. L. 421-6, L. 422-1. L. 422-2, L. 422-4,L. 430-1, L. 430-8,.L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38,R. 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5.R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 442-4-8,R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12. R. 442-13, R. 443-9, .R. 443-10,R.443-13. ' 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 1] de la loidu 31 décembre 1913. 

... _..
Décret nO 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture.
Décret na 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et àl'environnement. 

Décret nO 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef desmonuments historiques modifié par le décret nO 88-698 du 9 mai 1988 . 
. Décret nO 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtimentsde France. 

Décret nO 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région unecommission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique.
Décret nO 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la corn mission supérieure des monumentshistoriques. 

Décret nO 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l''organisation des directionsrégionales des affaires culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative aureport en annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernantles monuments -historiques et les sites. 

Circulaire nO 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie)relative à la responsabilité des délégués régionaux à-, .. ' l'architecture et à l'environnement en,matière de protection des sites. abords et paysages. 
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Ministère de la culture et de la co~muniçati~n (directio_n du patrimoine). 

Ministèfe de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architec­

ture et de"l'~rb~V.Î-sme).
 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A., - 'PROGÉDURE 

a) Classement 
(Loi du .31 dicembre 1913 mod,ifiée) 

.'-' ".' Sont ,susceptibles d'être classés: 

, .' ..:. "les .immeubles par n'ature qui, dans leur totalité ou en 'partie,:- présentent pour,l'histoire' ou
 
po~r ['art tin iiJ.t~rêt public; . ..' " '" ,-' ", -­

'- les, im~eubles qui renfennent des stations 'mi des gisements préhistoriques ou encore des
 
monumen~!ln~galithiques ; .
 

- )es im~eubles dont le classe!Dent est' nécessair~ pour .i~ol~r, dég~ger,. a'ssainir ou mettt:e
 
en valeu~.un'n:nmeuble classé ou proposé "au 'class.e~ent; - " ' .
 

j, ]
'- d'u'nê-fa~on générale, les immeubles nus ~u b~tis situés dans le champ de visibilité d'un
 

immeuble classé ou proposé au classement.
 
-=, . 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de das· 
sement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne physique ou 
morale y ayant intérêt. La demande de classement est adressée au préfet de région qui prend 
l'avis' de la cqmmission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 
Elle est ad.(essée au mjnistr~ ~hargé de la 'culture l~rsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inven­
ta1re 'supplémentaire des monuments historiques. ". , -1 

. .. '. " 

, Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture _après avis de la com­
mission supérieure des monuments historiques. - , ~.
 

A défaut de consentement du propriét~ire, le ~·Iassement.est prononcé par décret en Cônseil
 
d'Etat après avis de la commission supérieure des monuments historiques.
 

Le "r~~~iI~s" pour excès de pouvoir contr~ la décisio'n, de classement ~st ouvert "à toute per­
sonne -intéressée à qui la·mesure fait grief. r, ] 

'Le déclassement partiel ou total est prononcé 'par 'décret en Conseil d'Etat, après avis de la
 
. commission. supérieure des monuments historiques, sur' proposition du ministre chargé -des
 

b) Inscription sur "inventaire supplémentaire des monuments historiques, 

'_,1Sont susceptibles d'être portés s~r cet inventairè : 

- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles 'publics· ou -privés, qui, sans justifier une
 
demande de classement immédiat, présentent un· intérêt d'histoire ou d'art suffisant ,pour en
 
rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ;
 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibi1i~é d'un' immeuble classé ou
 
inscrit (loi du 25 février 1943). - .
 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties, d'un édifice. 

L'initiative de ltinscription appartient' au préfet' 'de région' (art. 1è'r du décret n,o 84-1 006 d~
 
15 novembre 1984). La demande d'inscription peut également être prése~tée par le "propriétaire
 
ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande d'inscription est adressée au
 
préfet de région.
 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale du
 
patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du propriétaire, n'est
 
pas requis. ' " "
 

,Le re~~)fs pour excès de pouvoir est_ ou~ert, ~ tc;mte p~~s(j.p.ne Jntéressée à qui la mesure fait
 
grief. . " " .:.. ~'." -~ . ' _..--. ", ,'" ,',: ' ,'
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c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qH~.un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur l'inventairet il 
est .institué-pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500 mètres (1) 
dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument protégé ou en même temps que lui 
est frappé de la servitude des « abords » dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la 
loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du patri. 
moine architectural et urbain (art, 70 de la loi no 83-8 du 7 janvier 1983), par contre elle est 
san~ incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire supplémentaire. 

L'article 72 de la loi nO 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes." les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 de la loi 
du 2 mai 1930 relative à la protection. des monuments naturels et des sites, qui permettaient 
d'établir autour des monuments historiques une zone de protection déterminée comme en 
matière de protection des sites. Toutefoist les zones de protection créées en application des 
articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppres­
sion ou~leur re~p)acement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

, Dans ées zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec )'accord exprès du 
ministre chargé des monuments historÎques et des sites ou de son délégué ou de l'autorité men­
tionnée.-:-~~~~le décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

B. - INDEMNISATION 

a) Classement 

"..-, ". "te classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il résulte 
des servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de J'utilisation des 
lieux déterminant un prejudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater 
de la notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au propriétaire son droit 
éventuel'à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 : Je. p. 56, éd. G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la 
partie "la plus diligente (loi du 30 décembre 1966~ article 1er, modifiant l'article 5 de la loi du 
31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est alors fixée dans 
les, cOQditi<?ns prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de 
l',_e?tp~9"1?"~ria~ion). " 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du proprié­
taire apFès-eutorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à par­
ticipation de l'Etat qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours est 
fixée en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux 
pJ;'ojetês et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres personnes inté~ 
ressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. Il). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de rêparation que nécessite la conservation de tels immeubles ou 
partie_~ d~immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet dYune" subvention de l'Etat dans la 
limite "de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux doivent être exécutés sous le contrôle du 
service.des monuments historiques (loi de finances du 24 mai 1951). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n'est prévue. 

. " ' (1) L'cxprC5sion ( phim~tre de 500 m~lres)) empJoy~e par la loi doit s'entendre de la distance de 500 m~tres entre 
l'immeuble'ciassé ou inscrit el la conslruction projet~e (Conseil d'Elat, 29 janvier 1971 S.C-J. Il La Charmille de Monsoult) : 
ree. p. 87, et 15 janvier 1982, Soci~l~ de constructÎon ~( R~sidence Val Saint-Jacques ») :' DA 1982 nO 112). 

\-.' " 

.:.;-~.,>' ' 
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C. - PUBLICITÉ 

. a) Classement et inscription su~ l'inventaire des monuments historiques 
_.:_, u 

Publ~ité annuelle ·au Journal officiel de' la -République française. 

Notification aux pro~riétaires des. décisions ~de classement ou d'inscription sur J'inventaire. 

b) Abords des monuments classés ou inscrits 
-. 

Les propriétaires éoncernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux déci­
sions de classement o~ d'inscription. _ 

_La servitude « abords» est indiquée au certificat d'urbanisme. 

Ill. -- EFFETS DE, LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives exercées directement por la puissance publique 

a) Classement 

-Possibilité pour Je ministre chargé des affaires culturelles de faire' exécuter par-les soins de 
l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les travaux ·de 
réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (art. 9 
de la loi modifiée du 3l décembre 1913). , 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par son 
administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait 
gravement compromise et auxquels Je propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure 
ou 'décision de la· juridiction administrative en cas de contestation, La participation de, l'Etat au 
coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 p. 100. Le- propriétaire peut s'exonérer de sa 
dette err f~isant abandon -de J'immeuble à l'Etat.. (loi du 30 décembre 1966t art. 2; décret 
nO 70-836 du 10 septembre 1970, titre II) (1).' ., . '. 

Possibilité pour Je ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation de 
l'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, faute 
desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été entrepris par le pro­
priétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative 'en cas dè contesta­
tion (art. 9- J de la Joi du 31 décembre 1913 ; décret no 70-836 du 10 septembre 1970, titre lII). 

Possi.bilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivret .au ·nom de l'Etat, 
l'expropnation .d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de l'intérêt public 
qu'iI_ offre dn- point de vue de-l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est également offert~ ·aux 
départements et aux commilnes (art. 6 de la loi du. 31- décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires, culturelles de poursuivre l'expropriation d'un 
immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire dès que l'admi­
nistration lui a notifié son intention d'exproprier. ])s cessent de s'appliquer si la déclaration 
d'utilité publique n'intervi~nt pas dans les douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 
31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés 
expropriés. La c~ssion à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d~Etat 
(art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret nO 70-836 du 10 septembre 1970).' 

b) Inscription"' sur l'inventaire supplémentai;·e des mOnUml!IJ'ts h:istoriques 

Possibilité pour ,le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à des 
travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul but de 
vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de sU,rseoir aux travau~ ne peut être uti· 
lisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en tout éta_t de cause, intervenir dans le 
délai de cinq ans, ..' -. ., 

(1) Lorsque '·administration se charge de la réparation ou de )·entrelien d'un immeuble classé, l'Etat tépond' des 
dommages causés au propriétaire, par J"exécution des IraVDUX ou à l'occasion de ces- travaux, sauf faule du prop~I~laire ou 
cas de force majeure (Conseil d'Etat,·S mars 1982, Guelre Jean: r.ec., p. 100):' ­

:·1
 

: ,]
 

-j 

:~ 1 
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2° Obligations de faire imposées BU propriétaire 

a) Classement

(Arr. 9 de la loi du 31 décembre 1913 el arl. JO du décret du 18 mars "1924)
 

"Obligat{~n pour -le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des monumentshisto"riques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation ou de" modification)de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La démolition de ces immeublesdemeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 19J3 (art. L. 430-1) dernier alinéa,du code de l'urbanisme). 

,Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveÙlance du service des" monuments histoariques. Il est à noter que les travaux exécutés: sur les immeubles classés sont exemptés de permisde construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors qu'ils entrent dans le champd'application du permis de construire. 
Lorsque les travaux nécessitent 1 une autorisation au titre des installations et travaux diversdu code de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir raccord du ministrechargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 31 décembre 1913.Celte ,autorisation qui doit être accordée de manière expresse) n'est soumise à aucun délai d'ins­truction et peut être délivrée indépendamment de l'autorisation d'installation et travaux divers.Les "mêm~s" r,ègles s'appliquent" pour d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration envertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.).

- ", Qbligation pour _le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux d'entretienou d~ répar~tion faute desquels la cons~rvation d'un immeuble classé serait gravement compro"­mise. La mise en demeure doit. préciser le délai d'exécution des travaux et la part_ des dépenses,qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra _être inférieure à 50 p. 100.
Obligation d'obtenir du mi~istre chargé des monuments his~oriques, une autorisation spé­.ciale pour adosser- une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du31- décembr~ 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à unimmeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monumentshisto,riques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme) (1).
Ce permis de construIre" ne peut être ootenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 42~-I9 b ducode de l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est transmis par leservice instructeur, au directeur régional des affaires -culturelles (art. R. 421-38-3 du code de1~urbanisme). 

, Lorsque, les travaux conpernant un immeuble adossé à un immeuble classé "sont exemptésde permis de construire majs -soumis ~u régime de déclaratio'n en application de l'article-C 422-2 du code de l'urbanisme) le serviCe instructeur consulte l'autorité visée à J'article'R.. 421-38-3 "du code ,de" l'urbanisme.. L'autorité ainsi conéernéé fait connaître à l'autorité compé­tent,e" ,son opposition ou les prescriptions qu'elle demande, dans- un "délai d'un mois à dater de laréception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elleest réputée avoir émis -un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme).
" - Le p"'ropriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble' classé, doit faire unedéclaration de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue à l'article 12de la loi -du 31 décembre 1913.­

Obligation pour le propriétaire d'"un immeuble classé d'aviser J'acquéreur, en cas d'aliéna­tion, de l'existence de cette servitude. 
,Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé desaffaires culturelles toute aliénation q~elle qu'elle soit)" et ce,ci dans les quinze jours de sa date.
Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé desaffaires culturelles) un accord préalable quant à rétablissement d'une servitude conventionnelJe. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monumen"ts historiques
(A rI. 2 de la loi du- 31 décembre 1913 el art. 12 du décret du 18 mars 1924)

ObUgaiiQn pour le propriét~ite "d'avertir" le Directeur régional des affaires culturellesquatre mois avant d'entreprendre -les travaux" modifiant l'immeuble ou la partie d'immeubleinscrit. Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire dès qu'ils entrent dans~on char:np d'application (art. L. 422-4 du code de l'urbanisme). 
(1) Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti ct nonaux terrains limitrophes (Conseil d'Etat. 15 mai 1981, Mme Castel: DA 1981, nO 212). 
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Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les 
quatre mois) sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, 
Dame Crozes: rec., p. 4). 

Obligation -pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un immeuble 
inscrit; d~,~olltClter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est transmis au direc­
teur régional des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code de J'urbanisme). 
La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des' m~:muments ~istoriques ou de son 
délégué (àrt. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 {lo] ~u code de l'urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 
(A ri. lu, 13 el 13bis de la roi du 31 décl!mbre 19/3) 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous -travau~ de construction , J' 
nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter l'aspect (rayalement, gros 
entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), de toute démolition et de tout déboi­
sement. 

_. LorsqueJes trava_ux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut 
être déJivfé ·qu"'avec l'accord de l'architecte des bâtiments dOe France. Cet acçord est réputé 
donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de 
permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si l'architecte des bâtiments 
de Franc~ fait connaître dans ce délai, par une décision motivée) à .cette autorité, son intention 
d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout" état de cause, excéder quatre mois 
(art. ·R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). ' 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments· historiques
 
empêche toute délivrance tacite du permis de construire.
 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais sQumis au régime de décla­
ration en 'application de l~attic)e L. 422:-2 du code l'urbanisme, le sérvice instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4. du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée 
fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans 
un délai d'un mois à dater de la réçeption de la demande d'avis par J'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du 
code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre· des installations et travaux divers,
 
l'autofisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu ·de J'autorisation
 
exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. lorsqu'elle est dont)ée 'avec
 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13. du code de l'urb~nisme),et ce,
 
dans les territoires où s'appliquent les dispositions, de l·article R. 442-2 du- code de I·urbanis~e,
 
mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). . '
 .. ..~

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu d'autorisa­

tion de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre J913. Dans ce cas, la
 
décision doit être conforme à J'avis du ministre chargé des monuments historiques ou de son
 
délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme).
 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques,
 
ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet
 
immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée p,ar le préfet (art. L. 28 du code de la santé
 
publique) après avis de J'architecte des bâtiments de France. Cet avis ."est ·réputé délivré en
 
l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430~27 du code de l'urbanisme).
 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des m-onuments historiques,
 
ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre des
 
articles 4,.9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet' immeuble est, déclaré par
 
Je maire <dmmeuble menaçant ruine », sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée
 
par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré
 
en l'absence de réponse dans un déla' de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme).
 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à It~rticle 
L. 5] 1-3 du code de la construction et de l'habitation t Je maire en informe J'architecte des
 
bâtiments de France en même temps qu'i1 adresse J'avertissement au propriétaire.
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire 
','. ou situés dans le champ de visibilité des monuments classés ou inscrits 

_ Interdiction de toute publicité sur: les immeubles classés ou inscrits (art. "4 de la loi 
nO 79-1150 _du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que 
dans les zones de protection 'délimitées autour des monuments historiques c1assést dans le 

" " champ _d~ visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci (art. 7 
de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces interdictions dans les formes prévue's à 
la section 4 de la dite loi, en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 
29 dé-ceml;ne 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité 
(a.rt. 1& de.la loi.du 29_d~cembre 1979). ­

L'installation d'une enseigne est soumise il. autorisation dans les -lieux mentionnés aux 
articles 4:et 7 'de" la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres 
d'un nroriuril'enf classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la 
porte cJ.e la_ mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une zone interdite aux 
campeurs {~..écret nO 68-134. du 9 février 1968). 

. Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l'installation de· terrains de camping et de caravanage à l'intérieu~ des- zones de protection 
autour 'd'un· monument historique classé. inscrit ou en instance de c1asser'nen~, défini au 3°' de 
l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913; une dérogation peut être accordée par le préfet ou 
le maire après avis de l'archileète des bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de l'urba­
nisme). Obligation pour le maire de faire connaît.ce par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la communet l'existence d'une zone de stationnement réglementé 
des c,aravanes. ' 

2° Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé. peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. 
Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s'il 
le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d!un immeuble classé peut t si des travaux nécessaires à la conservation de 
l'édifice- sont exécutés "d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de la notifica­
tion de La.décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expro­
priation...L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne 
sont pas suspendus (arL 2 de la loi du 30 décembre 1966; art. 7 et 8 du décret du 10 sep­
tembre 1970). 

La coHec~ivité publique (Etat, départ-ement ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions prévues 
par la loi du 31 déce-mbre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à une personne publique ou 
privée qui s'engage à J'utiliser aux fins et conditions prévues au cahier des charges annexé à 
l'acte de cession. ·La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en Conseil 
d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913 t art. 10.du décret nO 70-836 du 10 septembre 1970 et décret 
nO 70-837 du 10 septembre 19.70). 

b) ,Inscription sur ."inventaire supplémeJ.J/aire des monuments historiques 

Né~lnt. 

c) Abords des. monumelJ/s historiques classés ou inscrits 

Néant. 

- .-.'''',' .... :' 
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LOI DU 31 D~CEMBRE 1913 

sur res mO.numents historiques 

(Journal officiel du 4 janvier 1914) 

CHAPJTRE Jtr 

DES IMMEUBLES 

. « Art. lu. - Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l'histoire ou de l'art,' un 
intérêt public, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre 
chargé des affaires -culturelles selon les distinctions établies par les articles ci-après. 

, (Lo!' nO 92 du 25 février .1943, art. JU.) ( Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'être -classés, 
aux termC?s de la présente loi: 

« ]0 Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriqu~s-; 

« 20 'Les---.im-meubles dont le classement est nécessaire pour isoler. dégager ou assainir un immeuble 
classé oU'''Pfopose pour le classement; . .­

« 3d D'une façon gén~rale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble 
classé ou proposé pour le classement. Est considéré, pour l'application de la présente loi, comme étant situé 
dans le charTlp -de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour le classement, tout autre immeubl~, nu ou 
bâti. visible du premier ou visible en même temps que lui, el situé dans un périmètre n"excédant pas 
500 mètres.» (Loi nO 62-824 du 21 juillet 1962.) « A titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus 
de 500 mètres. Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission supérieure des monuments 
historiques, déterminera les monuments auxquels s'applique cette extension et délimitera le périmètre de 
protection propre à chacun d'eux. » 

A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition de 
'classement, tous' les effets du .cla.ssement s'appliquent de plein droit à l'immeuble visé. Ils cessent de s'appli ­
quer si la décision de classement n'intervient pas dans les « douze moÎs » (1) de celle notification. 

(Décret nO 59-89 du 7 janvier 1959, art. 15-/.) « Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après
 
la promulgation de la présente loi sera publié. par les soins de 'l'administration des afraires culturelles, au
 
bureau des hypothèques de la situation de l'immeuble classé.
 

« Celte publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les
 
formes et de la manière prescrites par les lois el règlements concernant la publicité foncière. »
 

2

1
Arl. 2. - Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi:
 

0 Les immeubles inscrits sur la Iiste- générale des monuments -classés, publiée officiellement en 1900 par
 
la direction des beaux-arts;
 

0 Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l'objet d'arrêtés ou de décrets de classe·
 
ment, conformément aux dispositions de la loi du 30 mars} 887.
 

Dans up dil.ai de trois mois, la liste des immeubles considérés. comme classés avant la promulgation de
 
la présente loi sera publiée au Journal officiel. 11 sera dressé, pour chacun desdits immeubles~ un extrait. de la
 
liste reproduisant tout ce qui le concerne; cet. -extrait sera transcrit au bureau des hypolhèques de la situa·
 
tÎon de l'immeuble, par les soins de "administration des affaires culturelles. Celle transcription ne donnera
 
lieu à aucune perception- au profit du Trésor.
 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
(Décret nO 61-428 du 18 avril /961.) « Les immeubles ou parties dïmmeubles publics ou privés qui. sans 

justifier une demande de classement immédiat, présentent un inlérêt d'histoire ou d'arl suffisanl pour en 
rendre désirable la préservation, pourront, à. toute époque, être inscrits, (Décret ho 84-/006 du .1 
15 novembre 1984, art. 5.) «( par arrêté du commissaire de la République de région »), sur un inventaire 
supplémentaire.» (Loi 110 92 du 25 février 1943, art. 2.) ( Peut être également inscrit dans les mêmes condi· 
tians tout immeuble nu ou bâti.situé dans te champ de visibilité d'un immeuble déjà classé ou inscrit. » 

(Loi du 23 juillet 1927, art. /~rJ modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2.) « L'inscription sur cette liste 
sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l'obligation de ne procéder à aucune modification de 
l'immeuble ou partie de l'immeuble inscrit sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre chargé des 
affaires culturelles de leur intention et indiqué les travaux qu'ils se proposent d'effectuer. » 

(Loi du '23 juillel /927, art. Itr.) « Le ministre ne pourra s'opposer auxdits travaux qu'en engageant la 
procédure de classement telle qu'elle est prévue par la présente loi. ­

« Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d'opérer le morcellement ou le dépe­
çage de l'édifice ou de la partie d'édifice inscrit à l'inventaire dans le seut but de vendre en totalité ou en 
partie les malériaux ainsi détachés, le ministre aurait un délai de cinq annêes pour procéder au classement el 
pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont il s'agit. » . 

(1) Dèlais rixes par l'article 1cr de la loi du 27 aoûl 1941. 
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(Loi nO 51-630 du 24 ma; J95J, arl. JO.) ( Les préfets de régÎon sont autorÎsés à subventionner, dans lalimite de 40 p. 100 de la dépense effective, les travaux d'entretÎen et de réparation que nécessite la conserva­tion des immeubles ou parties d'Îmmeubles inscrits à "inventaire supplémentaire des monuments historiques.Les trava.!!.x.s'exécutent sous le contrôle du service des monuments historiques. » (1) 
~rt.). -_;L'immeuble appartenant à l'Etat est classé par arrêté du ministre chargë des affaÎres culturelles,en cas· cJ:1accord avec le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve placé.

. Dans le cas contraire, le classement eSI prononcé par un décret en Conseil d'Etat.
Art. 4. - L'immeuble appartenant à un département, à une commune ou à un établissement public estclassé par un arrêté du ministre chargé des affaÎres culturelles, s'il y a consentement du propriétaire el avisconforme du ministre sous l'autorité duquel il est placé.

En cas de désaccord. le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etat.

Art. S (Loi nO 66-104~ du 30 décembre 1966, arl. 1er). - L'immeuble appartenant à toute personne autreque· celles énumérées aux ·articles. 3 et 4 est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, s'il ya con~entement du propriétai.re. L'arrêté détermine .les conditions du classement.
A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d'Etatqui .détermine les conditions de classement èt notamment. les servitudes et obligations qui en découlent.Le classement peut alors donner droit à indemnité au profit du propriétaire s'il résulte, des servitudes etobligations dont il s'agit, une modification à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudicedirect. matériel et certain. La demande de l'indemnité devra être produite dans les six mois à dater de lanotification..du décret de classement. A défaut d'accord amiable, "indemnité est fixée par le juge de l'expro­priation; - ...... _ 

·Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d'officé dans les conditions ainsi fixées.Il doit alors, dans un délai ·de trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret dec1assemenl~soit'poursuivre "expropriation de l'immeuble.
. ,Art 6. - Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions del'ordonnance nO 58-997 du 23 octobre 1958, poursuivre au Jlom de l'Etat l'expropriation d'un immeuble déjàclassé, ou proposé pour le classement, en raison de l'intérêt public qu'il offre au point de vue de l'histoire oude l'art. Les départements et les communes ont la même faculté.

. (Loi n" 92 du 25 février 1943, arI. 3.) « La même faculté est ouverte à l'égard des immeubles dont"acquisition est nécessaire pour" isoler, dégager, assainir ou meHre en valeur un immeuble classé ou proposépour le c1assement, ou qui ·se'trouvent silués dans le champ de visibilité d'un tel i~meuble. »
(Alinea 3 abrogé par J'article 56,de J'ordon,nonce nO 58-997 du 23 oClobre 1958.)
Art. 7.- A compter du jour où l'administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d'unimmeuble non classé son intention d'en poursuivre l'expropriation, tous les effets du classement s'appliquentde plein droit à J'immeuble visé. Ils cessent de s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pasdans les « douze mois» (2) de celle notification.
Lorsque l'utilité publique a été déclarée. J'immeuble peUl être classé sans autres formalités par arrêté duministre chargé des affaires culturelles. A défaut d'arrêté de classement. il demeure néanmoins provisoire­ment soumis à tous les effets du classement. mais celle sujétion cesse de plein droit si. dans les trois mois dela déclaration d'utilité publique, j'administr.ation ne poursuit pas J'obtention du jugement d'expropriation.
Ar•. 8. - Les effets du classement suivent.l'immeuble classé, en quelque main qu'il passe.
Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l'acquéreur l'existence du c1a,ssement.
Tout~ ariénation d'un immeuble classé doit, dans les. quinze jours de sa date, être' notifiée au ministrecharge des affaires cultu.relles par celui qUÎ l'a consentie.
L'immeuble classé qui appanient à l'Etat, à un département, à une commune, à un établissement public.ne peut être aliéné qu'après que le ministre chargé des affaires culturelles a été appelé à présenter sesobservations; il devra les présenter dans le délai de quinze jours après la notificalion. Le ministre pourra.dans le délai de cinq ans, faire 

.
prononcer la nullité de l'aliénation consentie sans l'accomplissement de· cetteformalité. 

Arf. 9. - L'immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie. ni être l'objet d'un travailde restauration, de réparation ou de .modil1cation quelconque, si le ministre chargé des affaires culturellesn'y a donné son consentement. 
Les travaux autorisés par le ministre s'exécutent sous la surveillance de son administration.
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son adminislra­tion et aux frais de l'Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux de réparation ou d'entretienqui sont jugés indispensables à la conservation des monuments classés n'appartenant pas à I·Etat.
(Loi n~ 85-704 du 12 juil/el 1985, art. 20-ll.) « L'Etat peut, par voÎe de convention, conl1er le soin defaire exécuter ces travaux au propriétaire ou à l'affecta taIre. » 

(1) Décre! n D 69·131 du 6 février 1969, article 1el: Cl Le dernier ali néa de l'article 2 de la loi susvisée du3J décembre 1913 sur les monumenis hisloriques est abrogé eh tan! qu'il esl relatir à la compelence du ministère de l'éduca·tion nationale. II
(2) D.élais fixés· pa r l'arlic!e 1cr de la loi du 27 aoül 1941. 

. 
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Art. 9-t (Loi nO 66-1042 du 30 décembre 1966. arJ. 2). - Indépendamment des dispositions de l'article 9,
 
troisième alinéa ci-dessus, lorsque la conservation d.'un immeuble classé es"t gravement compromise par
 
l'inexécution de travaux de réparation ou d'entretien, le mi!1istre chargé des affaires cullurelles peut meUre
 r 
en deme~re 1~ "prppriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant le délai dans lequel ceux-c;:i l 
devront être ·,ent(epris et la part de la dépense qui se·ra supportée par l'Etal. laquelle ne pourra être inférieure 

, à 50 p. 1OO:=U( rfii.~e en demeure précisera les· moda'lités de versement de 1a part de l'Ela t. 

L'arrêté· de mise en demeure est notifié au propriétaire.. Si ce dernier en conteste. le' bien~fondé, le
 
trî1?unal a9ministratif statue sur .le litige et peut. le cas échéant, après expertise, ordonner l'exécution de tout
 
ou partie des travaux prescrits pa.f l'~dminlstration ..
 

Le recours au t'ribunal adm!nistratif est suspensif. 
[.1Sans préjudice de l'application de l'article 10 ci-dessous, faute par le propriétaire de se conformer, soit à 
.. \

t'arrêté de mise en demeure s'il ne l'a pas contesté, soit à la décision de la juridiction administrative, le 
ministre chargé des affaires culturelles peut, 'soit fail'e exécùtèr d'office les travaux par'" son àdmir;listration, 
soit poursuÎvrè l'èxproprÎation· de' l'immeuble au nom de l'Etat" Si les. travaux sont ex-écutés d'office, le 
propriétaire peut solliciter l'Etat d'engager la procédure d'expropriation; J! Etat fait co-nnaitre sa décision sur ,..]. 
celte· requête, qui ne suspend pas "exécution des t"ravaux, dans un délai de six mois au plus et au terme 
d'une procédure fixée par décret en Conseil d'Etat. Si le ministre chargé des affaires culturelles a décidé de 
poursuivre l'expropriation, l'Etat peut,· ~vec ·leur consentement, sê substituer à - une co\le.ctivîté publique 

: 1: 
1 "locale '(lU· un établissement public. 
,

En cas 4~~écuIÎon d'office, le propriétaire est tenu de rembourser à' l'Etat le coûl des travaux exécutés
 
par ceh.li:cly danS'" la limite de la moitié de son montant. -La créance aÎnsi née au profit de l'Etat est recouvrée
 

.suivant la procédure applicable aux créances de l'Etat étrangères à l'impôt et aux domaines, aux échéances
 
fixées par le ministre chargé des affaires 'culturelles qui pourr~ les échelonner sur une durée de quinze ans
 
àù plus (Loi,np- 77-1467 du 30· décembre /977, art. 87.). « les. sommes dues portant intérêt au taux légal à
 
compter de la notification de leur montant au propriétaire.}) Eventuellement saisi par le propriétaire et
 
compte tenu de ses moyens financiers, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maxi­

male, J'échelonnement des paiements. Toutefois, en cas de mutation de l'immeuble à titre onéreux, ta totalité
 
des sommes restant dues 'devient immédiatement exigible à moins que le ministre chargé des affaires cultu­

relles n'ait accepté la substitution de l'acquéreur de l'immeuble dans les obligations du vendeur. Les droits
 

..	 de l'Etat sont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l'i mmeuble à la diligence de l'Etat. Le proprié­
taire peut toujours s'exonérer de sa dette en faisant abando~ de son immeuble à j'Etat., 

A·rt. 9-2 (Loi nO ~6-1042 du 30 décembre 1966, a;{. 2). - Les immeubles classés, expropriés par applica­

tion des disposÎtions de la présente loi, peuvent être cédés de gré à gré à de.s personnes publiques ou privées.
 
Les acquéreurs s'engagent à les utiliser aux fins et dans les conditions pr:évues au cahie.r des 'charges annexé
 
à l'acte de cession. Des cahiers des charges types sont ·approuvés par décret en Conseil d'Etat. En cas de
 
cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont ,approuvés par décret en
 
Conseil d'Etat, l'ancien propriétairè ayant été mis en demeure de présenter ses observations.
 

Les dispositions de l'article 8 (4c alin-éa) restent applicables aux cessions faites à des p_ersonnes 1
publiques en v~rtu des dispositions du premier alinéa du présent article.	 

i 

Art. 10 (Loi nO 66-1042 du 30 décembre 1966. arJ. 3).·- « Pour ass,ur~r l'exécution des travaux urgents de
 
consolidation dans les immeubles· classés ou des travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la
 
conservation des immeubles serait compromise, l'administration des affaires culturelles, à défaut d'accord
 
avec les·' pcopriétaires, peut, s'il est nécessaire, autoriser l'occupation temporaire de c.es immeubles ou des
 
immeubles VQisÎ,g6: .
 

« Celte occupalÎon est ordonnée. par un arrêté préfectoral préalablement notilïé au propriétaire et sa
 
·durée ne.·peut en aucun cas excéder six ~o.is.. . - .
 

«( En cas de préjudic~ causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les· cond~tions prévu"es
 
par la loi du 29 décembre 1982. » • .. .
 

Art. Il. - Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans-une enquête
 
aux fins d'expropriation pour' cause d'utilité publique q·u"après que le mi nistre chargé des affaires culturelles
 
aura été appelé à présenter ses observations.
 

Art. 12. - Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble 'classé sans une autorisation
 
spéciale du ministre chargé des affaires culturelles.
 

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 

Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux
 
"immeubles classés. .
 

Aucune· servitude ne peut être établie par .convention sur un immeu~le classé qu'avec l'agrément du ·1 
ministre chargé des affaires culturelles. 

Art. 13 (Décret nO 59-89 du 7-ja"vier 1959, art. 15~2). - Le déclassement total ou partiel d'un' imm~uble 
. Classé est prononcé par un décret en Conseil d'Elat, soit s_ur la proposilion du ministre chargé des affaires
 

culturelles, soit à la demande du propriétaire. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau
 
des hypothèques -de la situation des biens dans les mêmes conditions que le classement.
 

t'
i ·1 
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Art. ]3 bis (Loi nO 66·1042 du 30 décembre 1966. art. 4). - «( Lorsqu'un immeuble est situé dans le champ 
de visibilité d'un édifice classé ou inscrit, il ne peuf faire l'objet. tant de la part des propriétaires prÎvés que 
des collectivités et établissements publics, d'aucune construction nouvelle, d'aucune démolition, d'aucun 
déboisenTe'r'f1, _d'aucune transformation ou modification de nature à en affecter .l'aspect, sans une autorisation 
préalabl~. » _~... , '. 

(Lô1 nO 92, du 25 février 1943, arl. 4.) « Le permis de construire délivré en verlu des Jois et règlements 'sur 
l'alignement et sur les 'plans communaux et régionaux d'aménagement et d'urbanisme tient lieu de ('autorisa­
tion prévue à l'alinéa précédent s'il est r.evêtu du visa de l'architecte départemental· des monuments hisfo­
riques. » 

Art. 13 ter (Décret nO 77-759 du 7 juillet J977. art. 8). - « Lorsqu'elle ne conce"rne pas des travaux pour 
lesquels Je permis de c'onstruire,' le permis de démolir ou "autorisation mentionnée à l'article R. 442-2 du 
code de l'urbanisme est nécessaire, la demande ,d'autorisation prévue· à J'article 13 bis est adresséo' au 
préfet: »), (Décret nO 70-836 du 10 seplembre'1970, art., 12.) ( ce dernier s,ta'tue après avoir recueilli l'avis de 
l'architecte des ,bâtiments de France ou de l'architecte départemental des monuments historiques. » ", ;, 

(Loi nO 92 du 25 février 1943. arl. 4.) ( Si le ·préfet n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai 
de quarante jours à dater du dépôt de leur demandet ou si cette réponse ne léur donne pas satisfactioni ils 
peuvent saisir le ministre chargé des affaires -culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la 
réponse du préfet ou l'expiration du délai de quarante jours imparti au préfet pour effectuer ladite notifica­
tion. 

« Le ministre statue. Si sa décision n'a, pas été notifiée aux intéressés dans le délai de trois mois à partir 
de 1a ré..ceÏ>tlon de 1eu r dem ande, celle-ci est considérée comme. rejetée. 

( Les auteurs' de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur so'nt imposées PClUr: 
la protection de l'immeuble classé ou inscrit soit par l'architecte départemental des monuments historiques 
d ans le cas~ v,isé au deuxi ème alinéa de l'article 13 bis. soit par le préfet ou 1e ministre chargé des affaires 
culturelles dans les cas ~isés aux premier, del\xième et troisième alinéas du présent article. » 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS PÉNALES 
,: 

Art. 29 (Loi 110 92 cJ.u 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions. du paragraphe 4,de 
l'article.2 (m_odification sa.ns avis préalable d'un immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire), des para­
graphes 2 et 3 de J'article g (aliénation d'un immeuble classé), des paragraphes 2 et,3 de l'article 19 (aliéna­
tion d'un objet mobilier classé), ,du paragraphe 2 de l'article 23 (représentation des' objets mobiliers classés) 
(Loi nO 70-1219 du 23 décembre 1970. ar/. 3.) ( du paragraphe 3 de l'article 24 bis (transfert, cession. modifi­
cation, sans avis préalable d'un objet mobilier inscrit à l'inventaire supplémentaire à la liste des objets 
mobiliers classés) )l, sera punie d'une amende de cent cinquante à quinze mille francs (lSO à ] 5 000 francs). 

Art 30 (Loi nO 92 du i5 février 1943. arIa 5). - Toute infraction aux dispositions du paragra·phe.3 de 
l'article 1 (effets de la p'roposition de classement d'un immeuble), de l'article 7 (effet de la notificationer 

d'une demande d'expropriation), des paragraphes 1cr et 2 de l'artÎcle 9 (mo~ification d'un immeuble classé), 
de l'article 12 (constructions neuves, servitudes) ou de l'article 22 (modification d'un objet mobilier classé) 
de la présente loi, sera punie d'une amende"de cent cinquante à quinze mille francs (ISO à 15000 franc?), 
sans préjudice de J'action en dommages-intérêts qui pourra être exercée contre ceux .qui auront ordonné I~s 
travaux exécutés ou les mesures en violation desdits articles. 

En <lut'!.. le ministre chargé des arraires culturelles, peut prescrire la remise en éLat des lieux aux frais 
des délinquants. Il peut également demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction 'compétente, 
laquelle peut éventuellement soit fixer une astreinte, soit ordonner l'exécution d'office par J'administration 
aux frais des délinquants. 

Art. 30 bis (Loi nO 76-1285 du 31 décembre 1976, arl. 50). - Est punie des peines prévues à l'article 
L. 480-4 du code de l'urbanisme toute infraction aux dispositions· des articles l3 bis et 13 ter de 'la présente 
loi. 

Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480~5 à L. 480-9 du code de l'urbanisme 
sont applicables aux dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes: 

- les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
le ministre chargé des monuments historiques et assermentés; 

- pour l'application de ('article L. 480-5, le tribunal sLatue soit sur la mise en conformité des lieux avec 
les prescrÎptions formulées par le ministre chargé des monuments historiques, soiL sur leur rétablissement 
dans j'état antérieur ~ 

- le ç1roit de visite prévu à l'article L. 460- l du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants du 
ministre chargé des monuments historiques; J'article L. 480·12- est applicable. 

Art. 31 (Loi nO 92 du 25 février 1943. art. 5). - Quiconque aura aliénê, sciemment acquis ou exporté un 
objet mobilier'c1assé, en violation de l'article 18 ou de l'article 21 de la. présente Joi, sera puni d'une amende 
de trois cenIs fi quarante mille francs (300 à 40 000 francs) (1),. et d'un emprisonnement de six jours à 
trois mois, ou de l'une de ces deux peÎnes seulement, sans préjudice des actions en dommages-intérêts visées 
en l'arlÎcle 20 (§ 1cr). '. 
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Art. 3~ (Abrogé par l'article 6 de la loi nO 80-532 du )5 juillef }980). 

Art, 33, - Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront constatées à la diligence. du 
ministre char.g~_des afrai res cu Il urelles. Elles pourront rêtre pa r des procès-verbaux dressês par les conserva· 
teurs ou les gardiens _d'immeubles ou' objets mobiliers classés dûment assermentés à cet effet. 

Art. 34;;;(Lo"-:;io -92 du 25 fivrier 1943, arl. 5). - Tout conservateur ou gardien quit par suite de négligence 
- grave, aura laissé détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuple, soit un objet mobilier 

classé, sera puni d'un emprisonnement de huit jour~ .à trois mois et d'une amende de cent cinquante à 
quinze mille francs (150 à 15 000 francs) '( 1) ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Art. 34 bis (Loi nO 92 du 25 février 1943, art. 6). -- Le minimum et le maximum des amendes' prévues ~~x 
.articles 29, 30,. 31 et 34 précédents sont portês au double dans le cas de récidive. 

Art. 35. :.. L'article 463 du code pénal est applicable dans les.cas prévus ,au présent chapitre. 

Artic'Ie additionnel (Loi du 23 juillet 1927. art. 2). -' Quand un immeuble ou une partie d'immeuble aura 
été morcelé ou dépecé en violation de la présente loi, le ministre chargé des affaires culturelles pourra faire 
rechercher, partout où ils se trouvent, l'édifice ou les parties de l'édifice détachées et en ordonner la remise 
en place, sous la direction et la surveillance de son administration, aux frais des délinquants vendeurs et 
acheteurs pris solidairement. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Art. 36 (Implicitement abrogé depuis l'accession des anciennes colonies et de l'Algérie à l'indépendance). 

Art, 37 (Loi nO 86-/3 du 6 janvier 1986. art. 5). - ( Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application- de' la presente loi. li définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière 
périodique, dans chaque région, un état de l'avancement de j'inslruction des demandes d'autorisation 
prévues à l'article 9. 

( Ce décret est rendu après avis de la commission supérieure des monuments historÎques. )) 
Cette commission sera également consultée par le ministre chargé des affaires culturelles pour toutes les 

décisions prises en exécuti,on de la présente loi. 

Art. 38. - Les dispositions de la présente loi sont applicables â Lous les immeubles el objets mobiliers 
~égulièrement classés avant sa ·promulgation. 

Art. 39. - Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 el du 16 février 1912 sur la 
conservati9n des monuments et objets d'art ayant un intérêt historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de 
l'article 17 de la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises et de l'Etat et généralement toutes 
dispositions contraires à la présente loi. 

:
1 1 

' 

!l 

~ 1 

: -1
i 

.] 
J 

(1) loi na 77·1467 du )0 decembre 1977. 

,1
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DÉCRET DU 18 M,ARS 1924 

. . -'" portant règlem'8nt d"administration publique 
pour1"a-pplication de la loi d,u 31 décembre 1913 sur les monl;lments historiques 

(Journal officiel du 29 mars .1924) 

erTJTRE 1

DES )~MEUDLES 

Arr. Jtr. (Décret nO 84-1006 du J5 novembre 1984. Drt. "jer). - Les immeubles Vises, d'une part, à 
l'artiCle 1cr de la loi du 31 décembre 1913 et, d·autre part. aù quatrième alinéa de son 'article 2 sont. les 
premiers, classês à l'initiative du minislre chargé de la culture. les seconds, inscrits sur J'inventaire 
supplémentaire des monuments historiques à l'initiative 'du commlssaÎre de la République-de région. 

Une demande de classement ou d'inscription peut être également présentée par le propriétaire d'un 
immeuble ainsi que pa~ toule personne physique ou moral~ y ayant intérêt. 

1
Dans·-Iè-cas d'un imme~ble appartenant à une personne publique, cette demande est présentée par:
 

0 Le commissaire de la République du département où est situé l'immeu~le, si celui-ci appartient à
 
l'Etat:
 

20 Le' président du conseil regional, avec l'autorisation de ce conseil, si l'immeuble apparti"ent à une
 
région:
 

30 ' Le président du conseil général, avec J'autorisation de ce conseil,' si l'immeuble appartient à un
 

4

département;
 
0 Le maire, avec l'autorisation du conseil municipal, si l'immeuhle apparlÎent à une commune:
 

50 Les reprtsentants legaux d'un établissement public, avec J'autorisation de son organe délibérant.- si
 
l'immeuble appartient- à cel etablissement. 

Si J'immeuble a fail l'objet d'une arrectation~ l'affecta taire doit être consullé. 

Arf. 2. (Decrel nO 84-J006 du 15 nOI'embre 1984, art. 2). - Les dema~des de classement ou d'inscription 
sur j'inventaire supplementaire des monuments historiques sonl adressées au commissaire de la République 
de la région où est situé l'immeuble. . ' 

Toutefois, la demande de classement d'un immeuble déjà inscrit sur l'inventaire supplementaire de~ 
monuments historiques e.st adressée au ministre chargé de la culture. , 

Toute demande de classement ou d'inscription d'un immeuble doit être accompagnée de sa description 
aÎnsi que des documents graphiques le représentant dans sa totalité ou sous. ses aspects les plus intéressants. 

Ar.. 3. - Lorsque le mÎnistre des affaires culturelles décide d'ouvrir une instan'ce de classement, confor­
mément au paragraphe 3 de l'article Jer de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire de 
l'immeuble ou à son représentanl pa r 'voie adm inist ra tive en l'avisant qu 'i 1 a un délai de deux mois pour 
présenter ses observations écrites. 

Si \'iinffièûble appartient à l'Etat, la notificalÎon est faîte au ministre dont l'immeuble dépend. 

Si l'immeuble appartien-t à un département, la notilïcation est faite au préfet â l'effet de saisir" le conseil 
général de la proposition de classement à la première session qUÎ suit ladite notification: le dossier est 
retourné au ministre des affaires culturelles avec la délibératÎon intervenue. Cette délibération doit intervenir 
dans le délai d'un mois à dater de l'ouverture de la session' du conseil géneral. . 

SÎ J'immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par l'intermédiaire du préfel 
du départemenl : le maire saisit aussitôt le conseil municipal: le dossier est retourné au ministre des affaires 
cuhurelles avec la délibération intervenue. CeLLe délibération doit intervenir dans le délai d'un mois à dater' 
de la notification au maire de la proposition de c1assçment. 

Si l'immeuble appartient à un établissement public, la notification est adressée au préfet à l'effet d'être 
transmise par ses soins aux représentants légaux dudil établissement; le dossier est ensuitè retourné au 
ministre des beaux·arts avec les observations écriles des représentants de l'établissement, lesdites observa­
lions devant être présentées dans le délai d'un mois. 

Fa\.lte par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administrative de l'établissement 
propriétai,re de statuer dans les délais précités, il sera passé outre. ' 

Quel que soit le propriétaire de l'immeuble, si celu i-ci est affecté ft un service public, le service affecta­
taire doit être consulté. 

Art. 4. - L~ délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l'article 1cr de. la loi du 31 décembre 1913 
courL: 

, . 
)0- De la date de la notification au ministre intéressé si l'îmmeu~le appartient à l'Etat: 
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"l
1. 

20 De la dale à laquelle le conseil général esl saisi de la proposition de.., classement, si l'immeubleappartient à ·un département: '':'

. 30 De la date de la notilication qui a été faite au maire o~ aux re-présentan.~ légaux de l'étab'lissement,
si l'immeuble appartient à une commune ou à un établissemenl public; . _: ',' ,


.:'. 40
 Dê_ la_9,ate de la notilicaHon au' propriétaire ou à son repr~serïta'nt;.~(:i:immeuple 'appa'rtient à unp~rticulie.r. ' - -". . . ' ' " .' , ,.,... '. ,,' .
Il est· déliv~ê récépissé de 'celte notification par le propriétaire 'de l'immeuble ou son représentant.
Art. 5 (Décret no 84-/006 du 15 novembre /984, art. 3). - Lorsque le~ commissaire de' la ·République de
région reçoit une demande de classement ou' d'inscription d'un immeuble' sur )'inv,entaire supplémentaire des
monuments historiques ou prend "initiative de cette irscrîption, il recueille l'avis de la commission régionale
 r'ldu patrimoine historique, archéologique el ethnologique. . \,

. Il peut alors soit prescrire par arrêté L"inscription de cel immeuble à l'inventaire supplémentaire des 

' 

monuments historiques à l'exception du cas visé au dernie,r alinéa du. présent àrticle, soit proposer au
ministre chargé de la culture une mesure de classement.

, Le commissaire de la .Republique quï-'à-:inscrit un immeuble sur l'inven~ai're -supplémentajre des monu­ments historiques peut proposer son classement au ministre chargé de la culture...:

Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi p~tr le commissàire de la République

. 

de région d'uneproposition de classement. il' statue· sur cette. proposition après 'avoir recueilli ,I~~.v'is de la commission supé­
rieure des monuments· historiques et, ,pour les' vestiges· archéologiques;' du :ConseH supérieur de la recherche 
1,1
 

archéol,Qgique. rI informe de sa décision le commissaire de la République de région; il lui transmet les avis
~e la commission supérieure des
 monuments hjstoriques et du. ConseiL,supérieur d~, la .. recherchearchéologi9ue, afin qu'ils soient coniniuniqù~s à la comm,i'ssion régi 0 mill'e: , ._ ". .......
 "', .. '. 
'i, ,1Lorsque le ministre chargé de la culture prend l'.initiative d'un classement, il demande al--' commissaire
de la Républit}ue 'de région de recueillir l'avis de la commission régionale dù patrimoine historique, archéo­
logique et ethnologique. 
r-']Il consulte ensuite la commission supeneure des monuments historiques ainsi que', pour les vestiges 
l, 

archéologiques, le Conseil supérieur de la rechet;,che archéologique. 
1 

Les observations êventuelles du propriétaire sur' la proposition de classement sont soumises par leministre chargé de la culture à la commission supérieure des monuments histor'iques, avant qu'il ne procède,s'il y a lieu, au classement d'ornce dans les conditions prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du31 décembre 1913 susvisée. ' 
Le classement d'un immeuble est prononcé par un arrête du ministre chargé

. 

de la culture. Toute déci­sion de classement vise l'avis émis par la commission supérieure des monuments historiques.
Lorsque les différentes parties d'un immeuble font à la fois "objet, les unes, d·une procédure de classe­ment, les autres, d'inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, les arrêtés corres­pondants 50nt pris par le ministre chargé de la culture. . 
Art. 6. - Toule décision de classement est notifiée, en la forme administrative, au propriétaire ou à sonreprésentant, qui e.n délivre récépissé. Deux copies de celte décision, certifiées conformes par le ministre desbeaux·arts, sont adressées au préfet intéressé pour être simultanément déposées par lui. avec indication des
nom et prénoms du propriétaire, son domicile, la date et le lieu de naissance et sa profession, s'il en a une
connue. à la conservation des hypothèques de la situation de l'immeuble classé, à ,l'efret de faire opérer,
dans les conditions déterminées par la loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921, la transcription dela' décisi on.
 

.

L'alloca"tion~aUribuée au conservateur sera celle prévue à ravant-dernier alinéa de l'article 1tr du décret
du 26 octobre 1921.
 
La liste des immeubles çlassés au cours d·une année est publiée au Journal officiel avant yexpiration 'dupremier trimestre de l'année suivante. 

Art. 7. - L'immeuble classé est aussitôt inscrit par le ministre des beaux-arts sur la liste mentionnée à
l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913. Celte liste, établie par département, indique:

10 La nature de I·immeuble :
 
20 Le lieu où est situé cet immeuble ~
 

30 L'étendue du classement intervenu total ou partiel, en precisant, dans ce dernier cas, les parties de
l'immeuble auxquelles le classement s'applique:

40 Le nom et le domicile du propriétaire;

50 La date de la décision portant classement.
 
Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans la" liste des immeublesClassés réédilêe au moins tous les dix ans. 

Art. 8. (Abrogé par l'article /3 du décret 110 70-836 du /0 Jeptembre /970.) 
Arf. 9. - Le minisrre des affaÎres culturelles donne acte de la notification qui lui est faile de l'alienationd'un immeuble classé appartenant à un particulier. IL est fait mention d~ ccHe aliénation sur la liste générale·des monuments classés par l'inscription sur la susdite liste du nom, et du domicile du nouveau p.ropriétaire. 

. l 
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(Décret 1)0 70-836 du JO seplembre ) 970. arl. JJ.) l( Pour l'application de J'article 9-1 (Se alinéa) de la loi 
susvisée du· 31 décembre 1913 modifiée, le ministre des affaires culturelles fait connaÎlre au proprietaire s'il­
accepte la substitution de l'acquéreur dans ses obligations de débiteur de l'Etat au titre de l'exécution d'of­
fice des travaux de l'immeuble cédé. ))--- . 

Art, - JO. ~ Tout propriétaire d;un immeuble classé. qui se propose soit de déplacer, soit de modifier, 
même e.!fparlie. ledit immeuble, soit d'y effectuer des travaux de restauration. de réparation ou de modifica­
tion quelconque. soit de lui adosser une construclÎon neuve, est tenu de solliciter J'autorisation du ministre 
des beaux-arts. 

Sont compris parmi ces travaux: 
Les fouilles dans un terrain classé, l'exécution de peintures' murales. de badigC?ons. de vitraux ou de 

sculptures, la' restauration de peintures et vitraux anciens•. le~ travaux qui ont pour objet de d~gager. 
agrandir, isoler ou protéger: un monument classe et aussi les travaux tels qu'installations de chauffage, 
d'éclairage. de distribution d'eau, de force motrice et autres qui pourraient. soit modifie.r une partie quel­
conque du monument, soit en compromettre la conservatÎ.on. . ' 

.' Aucun objet mobilier ne peut être plac~ à perpétuelle demeure dans un monument classé sans l'autorisa­
tion du ministre des aff~ires cu1turell~s. JI en est de même de toutes autres installalions placêes soit sur les 
façades, soit sur la toiture du monument. 

·La demande formée par le propriétaire -est accompagn~e. des, plans, projets ,et de tous documents utiles. 
. Le délai de prêavis de quatre mois que doit observer le prop~iétaire avant de pouvoir procéder à aucune 

modification de ('édifice inscril court du jour où le propriétaire a. par leUre re~ommandée. prévenu le préfet 
de son intention. 

Art. 13. - Le déclassement d'un immeuble a lieu après l'accomplissement des formalit~s prescrites pour 
le classement par le présent décret. 
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DÉCRET No 70-836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 

'_prjs. pour l'application de la loi nO 66-1042 du 30 d~cembr8 1966 
rnodifi~nt la loi du 31 dêcembre 1913 sur les monuments historiques 

(Journal officiel du 23 septembre 1970) 

TITRE 1er 

DROIT DU·PROPRIÉTAIRE A UNE INDEM,NITÉ EN CAS DE CLASSEMENT D'OfFICE 

-Art. 1cr. - La demande par laquelle le propriétaire d'un immeuble classé d'office réclame l'indemnité 
~ .prévue pa·r l'aHnéa 2de l'article 5 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifié.e est adress~e au préfet. 

Art. 2. - A défaut d'accord amiable dans un 'délai de six mois à compter de- la date de la demande 
d'indemnité: mentionnée -à l'article précédent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de. l'expropriation 
dans 'les con-ditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance susvisée du 23 octobre 1958. 

Art. 3. - _L~juge de l'expropriation' statue selon la procédure dérinie en matière d'expropriation. 

TITRE II 

EXÉCUTION D'OFFICE DES TRAVAUX D'ENTRETIEN OU DE RÉPARATION 

Art. 4. - Il est procédé à la mise en ~emeure prévue à l'article 9-1 de la loi modifiée du 
31 décembre 1913 dans les conditions ci-après: 

- le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d'un immeuble dans 
les conditions prévues à l'article 9~1 et décrivant .et estimant les travaux à exécuter est soumis à la commis­
sion supérieure des monuments historiques: 

- l'arrêté de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou 
à son représentant par leure retOli1mandéè avec demande d'avis de réception. 

(Décret nO 82-68 du 20 janvier 1982, art. Jer.) « L'arrêté" de mise en demeure donne au propriétaire, pour 
assurer l'exécution des travaux, le choix entre l'architecte désigné par l'administration et un architecte qu'il 
peut désigner IUÎ-même. S'il procède à celte désignation, le propriétaire doit solliciter l'agrément du ministre 
chargé de la èulture dans les deux mois qUÎ suivent 1'3 mise en demeure, ) 

A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l'agrément est réputé accordé. Lorsqu'il 
a rejeté deux demandes d'agrément, le ministre peut désigner un architecte en cher des monuments histo­
riques pour exécuter les lrava~x. • 

Art. 5. - L'arrêté fixe, à compter de la date d'approbation du devis, les délais dans lesquels les travaux 
devront être entrepris et exécutés ~ il détermine également la proportion da.ns laquelle l'Etat participe au 
montant des dépenses réellement acquittées par le' proprîétai re pour l'exécution des travaux qui ont été 
l'objet de la. mise en demeure; cette participation est versée sous forme de subvention partie au cours des 
travaux et pa~tie!près leur exécution. . 

Art. 6. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, conformément aux dispositÎons de l'ar­
ticle 9-1 (4c: alinéa) de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d'office, il. 
notifie sa décision au propriétaire ou à son représentant. par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

TITRE III 

DEM'ANDE D'EXPROPRIATION 

Art. 7. - Le propriétaire dispose d'un délai d'un' mois, à compler de la notification prévue à "article 6 
ci~dessus. pour demander au préfet d'engager la procédure d'expropriation prévue à l'ânic1e 9-1 (4e alinéa) 

. de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, sa demande est faite par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception; elle comporte l'indication du prix demandé par le propriétaire pour la cession de son 
immeuble. Le préfet instruit la demande dans les conditions prévues aux articles R. '10 et suivants du code 
,du domaine, de l'Etat; le ministre des affaires culturelles statue dans un délai maximal de six mois à 
compter de la .réception de la demande. 

Art. 8. - Lorsque le ministre décide de recourir à l'expropriation, l'indemnité est fixée, à défaut d'accord 
amiable, par la juridiction compétente en matière d'expropriation. 

La part des frais engagés pour les travaux exécutés d'office en vertu de l'article 9 (alinéa 3) de la loi 
susvisée du 31 décembre 1913 est déduite de J'indemnité d'expropriation dans la limite du montant de la 
plus-value apportée- à l'immeuble par lesdits travaux. 
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TJTRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Art. 9. - Lorsque le propriétaire désire s'exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble àl'Eta't, confo,rmément aux ,dispositions de l'article 9·J de la loi du 31 décembre 1913 moditiée, il adresse aupréfet ..lJ-ne --déclaration d'aba.ndon par laquelle il s'engage à signer l'acte administratif authentitiant cettèdéclaration. ..' 
L'Etat procède à la purge des hypothèques et des privilèges régulièrement inscrits sur J'immeuble aban~donné~ dan~ fjl limite de la valeur vénale de cet immeuble.
Art. 10. - Lorsqu'une personne morale 'de droit public qui avait acquis un immeuble classé par la voiede l'expropriation cède cet immeuble à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée du3] .décembre 1913 modifiée. le ministre des affaires culturelles adresse au propriétaire exproprié. préalable­ment à la cessiôn. une relire recommandée avec demande d'avis de réception J'informant de la cessionenvisagée, des conditions dans lesquelles celte cession esl prévue, conformément au cahier des chargesannexé à l'acte de cession. et l'invitant à lui présenter éventuelle,ment ses observations écrites dans un délaide deux mois. 
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I~ - GÊNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des camilisations de 'transport et de distribution de 
gaz. 

Servitudes. d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos 'de 
murs ou de clôtures équivalentes. . 

Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19, juillet 1922. du 13 juillet 1925 
(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17: juin et 12 novembre 1958 ·et 
no 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi no 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation -de ]'61ectricité et du gaz. 

Ordonnance nO 58-997 du 23 octobre, 1958 -(art. 60) relative à l'expropriation portant modi-, 
fication de l'article 35 de la loi nO 46-628 du 8 avril 1946. 

Décret no 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 
des servitudes de l'article J2 de la loi du ·15 juin 1906 et confiant au juge de l"expropriation la 
dêtermination des' indemnités dues pour imposition ~es servitudes. 

Décret" nO 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime -des transports de gaz combustibles 
par canalisations abrogeant le décret nO 64-81 du 23 janvier J964. 

Décret nO 85-1109 du 15- octobre 1985 modifiant le décret na 70-492 du Il juin 1970 pris 
pour l'application de l'article 35 modifié de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d"électricité et de gaz· -qui ne nécessitent que l'établis­
sement de servitudes ainsi que des conditions d'établissement desdites servitudes. 

Ministère de l'industrie et de l"aménagement du territoire (directio-n générale de l'énergie et 
des matières premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Les servitudes d'ancrage, d"appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fennés ou clos 
de murs ou de c1ô~ures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité publique (art. 35 
de l,a loi du 8 avril 1946) à savoir : 

:.... canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain ,de gaz combus­
tible; ._ 

- canalisations de distribution de gaz et instaHations de stockage en surface annexes de la 
distribution. 

La déclaration d"utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expro­
priation. est obtenue confonnément aux dispositions du chapitre III du décret nO 85-1109 du 
15 octobre 1985. Elle est prononcé"e soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des 
départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du gaz ou par arrêté conjoint du 
ministre chargé du gaz et du ministre chargé de l'urbanisme, selon les modalités fixées par 
l'article 9 du décret nO85-1109 du 15 octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du Il juin 1970 en son 
titre U. ~ .. .. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingé­
nieur chargé du contrôle. une requête pour l'application des servitudes. accompagnée d'un plan 
et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le 
préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier est transmis aux maires des communes 
intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l'ouverture de l'en­
quête et notifient aux· propriétaires concemés't les travaux projetés (art. 13 du décret du 
Il juin 1970). . 
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Le demandeur après aVOir eu connaissance des observations présentées au cours de l'en-' 

quête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au préfet, 
qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après l'accomplis­
sement des formalités de publicité mentionnées à l'article la du décret du Il juin 1970 et visées .1 

ci-dessous en G.' . 

Rem~rque : dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les fonnalités : 1 
mentionnées ciadessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté préfectoral d'approbation du 
projet de détail des tracés (art. 1er du décret no 67-886 du 6 octobre 1967). 

:; j 
'­B. - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont, versées au propriétaire ou 
à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pen.dant l'ex'écution 1

1 

des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct· d~ "l'exploitant, ou-l'exploitant lui­
même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une indemnité lui sera également 
versée. En fait t les canalisations de gaz une fois posée n'entraînent pratiquement aucun dom­
mage permanent en dehors d'un droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distri­
buteur (qui s'exerce environ une fois par ~n). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 
:·1 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de Itexpropriatïon, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur ou du distributeur. 

C. - PUBLICITÉ 
(·1 

Se référer à la même rubrique de la fiche « élect.ricité ». 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives exercées directement par la puissance 'publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains 
privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages dtarbres ou à. des élagages de
 
branches lors de la pose des conduites.
 

20 Obligations de faire imposées au propriétaire. :.1 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

. . 10 Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'en- '.
 
treprise exploitante pour la pose, J'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de.
 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales ~t après en avoir
 
prévenu les intéressés) dans toute la mesure du' possible. '
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20 Droits résiduels du propriétaire 

Les propri6taires dont les terrains sont. traversés par une canalisation de transport de gaz 
(servitude de passage) conservent le droit de les clore_ou d'y élever des immeubles à condition 
toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de forage 
ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites- de transport, leur exé­
cution ne peut, être effectuée que conform~ment aux dispositions dtun arrêté-type- pris par le 
ministre de l'industrie. 

...... 
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VOIES. FERRÉES. 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux chemins de fer. 

Servitudes de voirie: 

- alignement ; 
- occupation tempora'ire des terrains en cas de réparation; 
-" distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés; 
- mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflam­
mables o'u non. . 

Set:Y,itu,des dè débroussaillement. 

Loi:du:J 5 juillet 1845 modifiée sur la. police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 et 107; 

Code forestier, articles L. 322-3 et L. 322-4 

Loi du 29 décembre 1892 (occupation temporaire). 

Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif 
à la servitude de visibilité concem~nt les voies publiques' et. les croisements à niveau. 

.Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l'exploitation des 
voies ferrées d'intérêt général et d'intérêt local. 

"Décret nO 80-331 du 7 mai 1980 modifié poriant règlement général des industries extractives 
et 'circulaire d'application ~u 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du "30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transpo"rts terrestres). 

II. - PROCÉDURE ,D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins 
de fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la, voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer: 

- les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation des 
fossés, talus. haies et ouvrages, le passage des bestiaux et les dépôts de terre et autres objets 
quelconques (art. 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

~ les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur des propriétés rive­
raines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent les communica­
tions ferroviaires (art. 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845 modifiée) ; 

- les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux" publics (loi 
du 28 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). " " 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières. 

" Alignement 

L'obligation d'alignement s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dife et à ceux 
des autre dépendances du domaine public ferroviaire teJles" que les gares, ..les cours de gare ~l 
avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 

1
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LYobligation d'alignement ne concerne' pas les dép-endances qui ne font pas partie du 
domaine pubJic où seule existe une obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

. L'ali&TIem~nt, accordé et porté à la connaissance de l'int~ressé par arrêté préfectoral, a pour 
but essen~~ ~"assurer le re.spect des limites des c1:lemins de fer. . " . 

,L'administration ne peut pas t comme en matière 'de voirie, procéder à d~s redressements, ni 
. bé':léficier de la seryitude de reculement (Cons~il d'Etat, 3 juin 1910, Pourreyron). 

Mines et carrières 

·Les tra~au~ d~"ie'cherche et d'exploitation de mines et carrières à ciel.ouvert et de ·mines 'et 
carrières. souterraines effectués à proximité d'un chemin de fer ouvert· au servicé' public" doivent 
être exécut~s. d;:m~,~l,~s~:Ç.on.9i~iqnspr~vues par les articles 1er .et 7.·du titre « Sécu.rité .et- salubrité 
publique » du règle~ent gén~ral des industri~s extractives, institué par le déCret .p.o 80·331 du 
7 mai 1980 modifié et _complété par les documents annex.es à la circulaire· d'application du 
7 mai 1980. ' . 

La modi.fication de~ distancés limites et des zones de protection peut être effectuée par le 
préfet après avis du directeur interdépartemental de l'industrie, dans la limite :où le permettent 
ou Je cO'punandent la sécurité ét la salubrité: publiques (art. 3, .alinéa l, <;lu titre « Sécurité et 
salubrité p.»bljques »). . 

......=­

La 'poli~ des mines et des carrières est'- exerc~e par le -préfet, assisté à cet effet par le 
directeur interdépartemental de l'industrie (art.' 3 du décret VO 80-331 du 7 mai" 1980 modifié 
portant règlement gén~ral des ·industries extractives). 

B. - INDEMNISATION 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existantes au moment de la 
promulgation de la loi de 184~ ou lo~ de' l'établissement de nouvelles -voies ferrées ouvre 
droit à indemnité 'fixée comme en matière 'd'expropriation (art. 10 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). . 

L'obligation :de procéder à la suppression de plantations, excavatiops, COUVertures en 
chaume, amas de matériaux existants au moment .de la promulgatio.n de la ·loi de 1845 ou lors 
de rétablissement de nouvelles voies ferrées ouvre aux propriétaires un droit à iridemnité déter­
minée par la juridiction administrative, selon. les règles' prévues en matière -de' dommage de 
travaux publics. ' 

Ltobligation 'dè débroussaillement, conformément aux termes de l'articles L.. :l27-3 et 
L. 322-4 du code forestier, ouvre aux propriétaires un droit à .indemnité"·En cas de contestation, 
l'évaluation set:a faite en dernier ressort par'ie tribunal. d'instance. 

Une in.demnité est due aux concessionnaIres de mines établies aqtérieurement,. du fait du 
dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières- dans l'a, zone 
prohibée. '. 

En ';aehors des cas ~noncés ci-dessus, les servitudes applicables aux riverains du chemin de 
fer n'ouvrent pas droit à indemnité. 

.' C. - PUBLICITÉ 

En matière d'aIlgnement, délivrance de l'alignement par le préfet. . . 
. ~ ; -. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
.... 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

10 Prérogatives exercées directement par la puissance publique ' 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée) d'eJ!:éc1,lter à 
J'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du' bord extérieur de la voie, ,et après 
en avoir. avisé les propriétaires, les travaux· de débroussajllement .de morts-bois' (art. L. 322-3 
et L. 322-4 du. code forestier). ., 

'! 
1 

.] 

l1 

.1 

.1 
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20 Obligations de faire Imposées au propriétaire 

ObligatÎQrt pour le riverain) avant tous travaux, de demander la délivrance de son aligne­
ment. .....- : 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations situées 
sur une longueur de. 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que (le celles 
faisant saillie· sur la zone ferroviaire, ,après intervention pour ces dernières d'un arrêté préfec­
tOf3:1 (lois des 16 el' 24 a011t 1790)., Sinon intervention d'office de l'administration. 

-. Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée des disposi~ 
tions relatives à la servitude -4e visibilité figurant au décret·loi du 30 oeto~re 1935 modifié par 

. la -loi du 27 octobre 1942. " .. - .­
_Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder, moyennant 

_indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, 
-amas de matériaux combustibles ·ou non existants dans les zones de protection édictées par la 
loi du 15 juillet 1845 modifiée, et pour l'avenir lors de l'établissement.de nouvelles ·voies ferrées 
(art. IOde la l~i du 15 juillet 1845). . 

'En ca$ d'infraction· aux prescriptions de la loi du ,15 juillet 1845. modifiée, réprimêe comme 
en matière -de 'contravention de, grande voirie, les contrevenants sont -'Condamnés~ par· le juge 
administtatH' à supprimer, dans un certain délai, les constructions, ·plantations, excavations, cou­
vertures-eIP-chaume, dépôts contraires aux prescriptions,· faute de quoi la suppression a lieu 
·d'offic~ aux frais du contreyeni:mt (art. Il, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 juillet 1845). ­

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes 
ré~ultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi' du 30 -octobre 1935 
modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de-visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction 
autre qu'un mur de clÔture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer~ Cette distance_ 
e~t m'esurée soit de l'arête 'supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, 
soit du bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1.50 mètre à partir 
des rails extérieurs de la voie· de fer. L'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée 
proprement ·dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies: eHe 
co~ceme non seulement les maisons d'habitation mais, ~ussi les hangars, magasins, écuries, etc. 
(art. 5 de la loi du 15 juillet J845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des 
haie's vives à moins de 2 mètres _de la limite" de la voie ferrée constatée par un arrêté d'aligne­
ment. Le calcul de I~ distance· est fait d'après les règles énoncées ·ci-dessus en matière de 
construction (application des règles édictées par l'article 5 d~ la loi du 9 ventôse, An VIII). ­

Interdiction d'établ~r aucun dépôt de p~erres ou objets non inflammables pouvant être pro­
.jetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés 
lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845 
modifiée). - . ­

Interdiction d'établir aucun dépÔt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un 'chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres 
au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai, mesur~e à partir du pied du talus (art, 6 de la loi du 
15- juillet 1845 modifiée).· 

Interdiction, aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie (art. 3 de la loi.du 15 juillet 1845 modifiée). 

,Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toules 
installations lumineuses et" notamment toutes publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
'ens·eignes ou· panneaux lumineux ou réfléchissants lorsqu'elles sont de nature à créer un danger 

. pou:r la circulation des: convois en raison de la' gêne qu'elles apportent pour l'observation des 
signaux par les agents des chemins de fer (art. 73-7° du décret du 22 mars 1942 modifié). 

- ", 
~,.:;:, ..'­



; 
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2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation àl'interdie.tion..ode construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la
conservatron :.du chemin de fer et la disposition des lieux le pennettent (art. 9 de la loi du
15 juillet J~_45 modifiée).
 
Possibilité· pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ouexistantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état oùelles se trouvaient à cette époque (art. 5 de la lo~ de 1845 modifiée). .

Possibilité pour les propriétair~s riverains d'obtenir, par décision du préfet, tine dérogation
à l'interdiction de planter· des arbres (distance ramenée de 6 mètres à 2 mètres) et les haies vives f']'(distance ramenée de 2 mètres-.à·:O,50, mètre). - ,
Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines etcarrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre « Sécurité et salu­brité publiques }~,dû~rè~lem'eIit général des industries extractives- institué par le décret no 80-331 

,
. \
l

du 7 ~ai 1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980."
Possibilité pour les -propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voieferrée en remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblaimesuré à partir du pied du talus"à condition d'en avoir obtenu l'autorisation-préfectorale déli·vrée après_copsultation de la S.N.C.F. .. ' ,
Possibili~, pour les propriétaires- riverains de procéder à des dépôts d'objets- noninflam~mables dans la zone de prohibition lorsque hi sûreté publique, la conservation du chemin de feret la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu rautorisation préfecto­rale., 

Les dérogations accordées à ce titre sont t~ujours révocables (art. "9 de 

' 

la loi de 1845modifiée). 

'\ 

,]
..... 

_ ..\ 

-: 1 
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TÉLECOMMUNICATIONS 

1. - GÉNÉRALITÉS 

S'ervitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
f'établissement et le fonctiOJinement des lignes et· des installations de télécommunication (lignes 
et installations téléphoniques el télégraphiques). 

Code des post~s et télécomrriunication~.artides L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411.' 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, 
.service du trafic, de l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTIO'N 

A. - PROCÉDJjRE 

. Décision préfectorale. arrêtant le tracé de ·]a ligne autorisant toutes les opérations que 
comportent l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec 
des négociations en vue de l'établissement de conventions amiables., 

- Arrêté, intervenaqt après dépôt :en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée 
et indfcati on des propriétés privées où doivent être placés.] es supports et conduits et transmis­
,sion à la préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 
à D. 410 du code des postes et des télécommunications). 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notifica­
. tion, s'il n'est pas suiv,i dans ces délais d'u~ commencement d'exécution (art. L. 53 dudit code). 

B. - INDEMNISATION 

Le fait de l'appui ne donne droit à aue,une indemnité dès lors que ]a propriété privée est 
frappée d'une servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 

Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel el actuel. 
En cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L~ 51 du code des postes et des 
télécommunications), prescription des actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la 
fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 

C. - PUBLICITÉ 

Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux 'publiés dans l'arrondissement de 
l'avertissement donné aux intéressés d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée. déposé en 
mairie (art. D. 408 du code des postes et des télécommunications). 

Notification individuelle de "arrêté préfectoral étabJissant le tracé définitif de la ligne 
(art. D. 410 du code des postes et des .télécommunications). Les travaux peuv~nt commencer 
trois jours après cette notification. En cas d'urgencè, le préfet peut prévoir l'exécution immé­
diate des travaux (art. D. 410 susmentionné). 
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- !III. - EFFETS DE LA SERVITU'DE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
,1 

10 iPrérogatives, exercées directement par la puissance publique 
1 

Droi~"pôur l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la 
voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans 
les parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des [-1 
postes et des ~élécommunica~ions). ­

, Droit pour -l'Etat d'établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés 
non bâties èt non' feriiiées<de"murs' ou de clôtures (art. L. ·48, alinéa-)). 

2° Obligations de faire imposées 'au propriétaire 

Néant. 

B. ,- LIM]TATIO~S AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 Obligations passives 1.1 
Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l'administration 

(art. L. 50 du code des' postes et dès télécommunications). 

20 Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, suréléva­
tion ou clôture sou~ condition d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes i.1 
et téléphones un' mois avant le début des traVaux (art. L. 49 du code des postes et des télécom­
munications). 

Droit pour" le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, .de demander le 
recours à l'expropriation, si ,l'exécution des travaux entraîne une- dépossession définitive. 

_1­
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